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01 au tor-d san+ 1'" p,...~",i('lpYlt (le la PéD'1r-1iCT1l.P à rat;Pi",,~
Le s amendemerrt s à '? ronvpn+i()Yl 1)/')r+.:>"'+r"'P?ti()Yl dp
l' I)r(T?Ylis.:>tin'" DO'IT ' a mi c;o pf'l '.T?1 f'tlr du Pl PUVf' <)p'Y'!>a-"ll
(0 M" g) adorrt é s le 13 avr-i l 1Q7~ ~ D?k."",.

OI PlUtnrjC:élnt If' Prée:ir1pnt df' la l?épuhliollP B ratifif'r
l'Arcord ru1 turf'l errt r-e La RépubJ ique rentraf"'icai'Y'p Pt

a Répub li que d» Sénégal, signp à Dakar, Ip 6 +u i.n 1q7~.

LOr·autorisant le Pr é s iderrr de la République à aonr-ouver-
l'Accord cammprcial f'ntre la République rentrafricaine
et la Rèpub l Loue du SéYléqal, signé à Dakar, le 6 .iu in
1973.

LOI autorisant le Pr-è s idr=rt de la Répub Li cue à appr-ouver'
'~ccord de coopération technioue en m."ti~,..p de pprs/')n~el

entre le Gouvernement de la Répub'l i que Oerrtr arr-Lc ai.ne et-
le Gouv=r-nemerrt de la Rénub'l ique du Séné!::a] , si gné à Dakar

p h ;11;'" 197~.
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Je vous ser ai s obl i qé de bien vou'loir- soumet tr e ces or-oi e-t s
à la dé l Ibér-at ion dE' l'Assemblée nat i onal e ,

VeuiLl ez agr€>er, Mo:nsieur le Pr-és ide-rt , l'assurance de ma
aute considération.

&J
MonsiE'ur Amadou Cissé DIA Pr€>sioent

de 1 t Assemb'Lée nat ional e

-=- D Je R -=-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL N° 73 - 91-4 !Plo/'SGlVSLV',

-ZZ::J ~~~ T

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
des projets suivants:

1°/_ Loi autorisant le Président de la République
à ratifier le Traité instituant la Communauté
économique de l'Afrique de l'Ouest ainsi que
les protocoles A à J Y annexés, si~~és à Abidjan
le 17 avril 1973.

2°/_ Loi autorisant le Président de la République à
ratifier les amendements à la Convention portant
création de l'organisation pour la mise en valeur
du fleuve Sénégal ( 0 H V S ) adoptés le 13 avril 1973 ~

3°/_ Loi autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord culturel entre la République Cen-
traf~icaine et la République du Sénégal, signé à
Dakar, le 6 juin 1973.

4°/_ Loi autorisant le Président de la République à
approuver l'Accord commercial entre la République
Centrafricaine et la République du Sénégal, signé
à Dakar, le 6 juin 1973.

5°/_ Loi autorisant le Président de la République à
approuver l'Accord de coopération technique en matière
de personnel entre le Gouvernement de la République
Centrafricaine et le Gouvernement de la République du
Sénégal, signé à Dakar, le 6 juin 1973.

VU la Constitution

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

-ID E CRE T E

Article ler.- Les projets de lois dont les textes sont annexés au
présent décret, seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre
des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

····1· ..
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Article 2.- Le Ministre des Affaires étrangères et le Ministre de
l'Information chargé des relations avec les Assemblées, sont chargés
de l'exécution du présent décreto

Fait à Dakar, le 4 OCTOBRE 1973

~,. f "

/ ! i
fi!
i .IJ\ . /'
1 1 j'\/ , /

'/
Lé~po~~_~~~~_~~~~~~~

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

I~
'''---1 \

-- i ~--'", f. ••..••• ,.......1) f "
'\ Y, 1 . , ~ ! ,
J 1 1 .•• : l 1/ J",/" J' 1,' 1 i' Îi Ji'1;' '. . l ' ,l '::>11- ' ' V· ",.,.. -' / LI',

i~.'......---" t

Le Ministre de l'Information chargé
des relations avec les Assemblées

"... -_.-"
i J ~

f l, ,1

c4(~1,
lJ \...

V
Daouda SOVl.

Abdou DIOUF.

Le Ministre des Affaires étrangères

Assane SECK.
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REPUBLIQUE DU SENElG.AL

MIN1STERE DES ihli'FAIRESET,'lLNGERES

EXPOSE DES MOT IFS

du projet de Loi autorisant le Président de la Rép~
blique à ratifier le Traité insti~~a~t la Communauté
Economique de l'Afrique de l'Ouest ainsi que ses Annexes

il à J, signés à Abidjan le 17 Avril 187,.3-

Le ~raité instituant la C.E.A.O. s'inscrit dans une déroexche constante que, depuis
leurs indépendances,respectives, de nombreux Etats africains ont poursuivie pour jugu-
ler les effets de la balkanisation comme entrave à 11accroissement de leurs échanges
et à leur intégration économique.

En effet, d~s 1960, plusieurs tentatives de regroupement, dans l'optique particu-
lière de l'intégration économique et dans celle plus générale de l'Unité africaine,
furent entreprises notamment en Afrige de L'Duee t ,

Si elles n'ont pas atteint les objectifs qu'elles s'étaient fixées, du moins ont-
elles eu le mérite d'avoir été les étapes nécessaires et des pas décisifis dans
l'évolution économique de cette partie-ci du continent.

Mieux encore, les JChefs d'Etat, loin de se décourager, se sont à nouveau concertés
en vue de la création de la Communauté Economique de l'Afrique de L'Ouee t dont le
Traité constitutif a été signé à Abidjan le 17 avril 1973. En réalité cette nouvelle
organisation v'ant remplacer, en l'améliorant à bien des égards et d'une manièfe fon-
damentale, L'Unfon Douanfèr-e des Etats de l'Afrique de l'Ouest (U.E.E.A.O.) signée en
1959 et ré, 1,.3éeel).1966. De ce fait le 21 Mai 1970 à Bamako les Etats membres de
l'U.D.E.A.O. ont constaté que cette organisation n'avait véritablement pas contribué
à développer leurs échanges commerciaux et n'avait pas eu, sur 18ur développement
économique, les résultats escomptés.

Ils ont également constaté l'impuissance structuelle de cette Union à atténuer de
quelque manière que ce soit, les inégalités de situation entre les Etats membres, car
l'Union ijouanière, de type classique, ne constitue probablemênt pas le meilleur moyen
de favoriser un dév.eloppement équilibré de la zône Gonsidérée.

C'est pourquoi, en 1970, à Bamako au cours de leur réunion les Chefs d'Etat ont
décidé, par un protocole d'accord, d'instituer entre leurs Etats une véritable orga-
nisation de Coopération Economique qui se substituerait

.... 1....
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à. l'Unicm douanière. La mo.tiva.tion de-o&tte-nouvelle .créatd.on est que seule
une politique de ce ga~e, conçue sur la base des aptitudes-~Qndamen~s
et des possibili tBe réelles de chaque Etat membre, peut orienter et fortifier
les initiatives Yl8t1G1'lales,accélérer les LJanifestations de complémentarité,
favoriser l'expansion des échanges réciproques des produits du cru et des
produits industriels j et donner une impulsion vigoureuse au développement
économique des Etats intéressés.

Le Traité représente un ensemble de dispositions et de principes
généraux sur lesquels est fondée la Communauté envisagée. Par ailleurs des
dispositions de c,~actère technique concernant d'une part ses donaines d'in-
terventions d'autre part, les modalités de son fonctionnement, sont incluses
dans des protocoles annexes qui en font pertie irltégrante. Cela, selon l'usage
en matière de traités internationaux, présente le double avantage de faire
mieux apparaître la cohérence d'ensemble du Traité d'une part et d'autre part
de concentrer dans des documents nettement individualisés les dispositions
détaillées concernant chacun des grands objectifs ou des grandes tâches de la
C.E.A.O.

L'objet essentiel de ce Traité est de favoriser la circulation des
produits, des s3rvices, des cepitaux et des hOiliIDesentre les Etats membres.
Les Etats contractants ont 3insi voulu dépasser le stade et le caQre d'une
simple Union douani.èr-cpour créer une Comnunaut é de développement qui s'arti-
cule ·3-U tour de trois pr i.nci.pee fondanentaux

10) Une zône d'éch3Y~es organisée des produits industriels et agri-
coles, dans laquelle les pertes et les gains sont corcpensés dans l'intérêt
de tous les membres ;

2°) Une politique de coopération éconouique dev&nt promouvoir le
développement de l'agriculture de l'élevage, de la pêche, de l'industrie, des
échanges, des transports et des communications j

30) Un financement des actions communautaires par l'intermédiaire
d'un fonds alimenté par les Etats.

Pour assurer la réalisation de ces objectifs, la Communauté sera
animée par des institutions propres:

... 1...
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1) -- LA CONF'.&.T{8i\CEDr:3 CIili1!'8 D;ET.>i.T: el est 1; instance suprême, qui__ ~.- .. ~ .",.__ ._ ....t-.-..

a la mission Îonè.~c1t:...'_c ~e dOEi8-:" à ,_::!- CT~lmaù.t€ les Lipu13ions nécessaires

et de résoudre au plus niveau les difficultds de tous ordres qui, viendraient à

se pr,~sen)vv:r.>0\; n ' al.A..è''::':;'0Ilt :pus i.rcuvé de solutions b. un niveau inférieur. La

COIwEREI:JCEse réunit au moins une fois l' [:111 et aussi souvent que nécessaire, à

l' ini tiative de son Président en exercice ou à la demande d'un ou de plusieurs

Etats me;;:;.bres.

2) - LE CONSEgDESJ'iiINIS'l'~ê. : il est composé de Ministres des Etats

membres; cette composition variant selon les sujets traités. Le Conseil se

réuni t au nod.ns deux fois par art et ses "Décisions" sont prises à l 'unanimi té.

3) LE SECRETARIArr:GENERAL:c'est l'organe chargé de la préparation

et de l'exécution des "Actes" de la COlilFE1"1ENCEDESCHEFSDtETATet des "DECISIONS"

du CONS,:;ILDESlI'lINIS'I'Ri;S.Il est dirigé par un Secrétaire général nommépour

quatro ans, r'encuve Lab.Ie, par l' organe euprêpe sur proposition du CONSEILDES

lI'IINIS'l'RZS.Dans l'exercice de ses fonctions, le Secrétaire général, commeles

autres fonctionnaires de la C.E.L. O., est indépendant de tout gouvernement et

de tout or'gani.srce national ou international et ne peut ni en solliciter ni en

recevoir d'instruction.

4) .- 1A_COUli.Ar(3ITPL1lliE!_DE_~{;.COi"IMüNAUTE: c'est l'instance juridic-

tionnelle, cowpétente pour les différends relatifs à l'interprétation ou à

l'application du 'l'rai té et opposant un ou plusieurs Etats membres à la Commu-

nauté ou des Etats membres entre eux. Elle est composée de trois juges, dont

un Pr8sident. Elle est saisie par le Président en exercice de la CONFERENCE

DESCHEFSD'ETATou un Etat membre partie à un différend. Ses décisions sont

obligatoires pour les parties qui doivent prendre les mesures nécessaires qutexi-

ge leur exécution.

Au niveau du SECRb~lUlIATGENERAL,il existe des organisoes dont le

rôle est essentiel pour le fonctionnement de la Communauté. Ce sont notamment

• le Fonds COilllliULD2.utairede Développement : il est alimenté par un

prélèvement sur l'ensemble des recettes perçues à l'importation par les adruinis--

trations douaDières de chaque Etat membre. La quote-part de chaque Etat est

fonction de sa participation aux exportations de produits industriels originaL-

res à destination de l'enseillble des pays wembres de la zône. 110bjectif du

••• /' (> • 1.'
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;FQnQ.1 G~j'b aJ.on de réFarlir entre les membres de la COillrJUDaU té et de façon
satisfaisante les avantGg8s appelés à résulter de la création d lune zône
d'échanges organisée •

• La Taxe de Coopération Régionale (T.C.R.) : c'est la seule taxe
qui sera appliquée à l'iuportation des produits industriels fabr~qués dans la
COWBunauté et à destination de ses membres. Elle se substituera à tous les
autres droits et taxes noroalement exigibles à l'importation, à l'exclusion
des taxes intérieures, à condition d'avoir fait l'objet d'un agrément préalable.
Son taux sera fixé cas par cas. Les moins-values qui en résulteront pour les
Etats importateurs seront compens~s de deux manières :

- financièrement, dans la proportion des deux tiers de leur montant,
sous forae de versements trimestriels à leurs budgets, effectués parle Fonds
Communautaire de Développement,

- par des actions diverses de développement entreprises à la demande
des Etats membres , ou avec leur concours, par les instances de la Communauté
et financées dans la limite du tiers non réparti trimestriellement, par le
Fonds COIDDunautaire de Développement.

- Le Bureau COIruun:.iutai.rede Développement Industriel a pour mission
de concourir par des e.ctions appropriées, et en liaison evec les instances com-
pétentes des Et.a+s I:ie:nbres,il la prorao t.i.ond'unités industrielles, agro-indus-
trielles et touristiques dans les Etats membres. IJ'une d2 ses tâches essentielles
sera d'identifier Les projets intéressn.:t'ltdeux ou plusieurs Etats membres, de
les f'a.ire étudier ou de ccrrt.ri.bue.r1.1 leur étude, de rechercher acti.vernerrtdes
promoteurs et des f inancecerrts,

- L.tQff:jceCOII@uU3ut"-jrede Promotions des Echaœes a pour t~che
de concourir, par des actions spéCifiques et en liaison avec les instances
nationales compétentes, à l'améli.or-atLon de la crcd.asance et à l'accroissement
de la diffusion des productions des Etats membres, tant à l'intérieur de la
COITllilunautéqu'à destination des pays tiers.

- Le Bureau COIDL~nautGire des Produits de la Pêche : est chargé des
activités de promotion dans le domaine de la production et de la commerciali-
s&tion des produits de la pêche continentale et maritime au sein de la Commu-
nauté et à destination des pays tiers.

. .. 1...
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,-L f Agence Coruptable de la Cowmunauté a pour rôle dlassurer la compta-
bilis&tion de l'ensemble des recettes et des dépenses tant du budget du SECRE-
TARIAT GE~~~ que du Fonds Corr~un~utaire de Développement. L'Agent comptable
est nOElné par la CONFERENCE DES CEEiFS D' E'rl•.T.

Le Secrétaire gén:ral, avec llaccord et la collaboration des Etats
membres, peut instituer des corard sai.ons "ad hoc" compoeées de ressortissants
de ces Etats, pour étudier des problèmes p2Iticulièrement tec~JÛques.

Les différents protocoles, qui font partie intégrante du Traité,
concernent respectivewent :

- le Protocole "A" : la promotion communautaire du développement
agricole des 8tats membres ;

- le Protocole "B" : la promotion communautaire du développement
industriel des Etats membres

- le Protocole "C" : la promotion COlilID.unautairedes échanges de
produits des Etats membres à l'intérieur de la Communauté et à destination
des pays tiers

- le Protocole "D" : la promotion communautaire de la production
et de la cODi110rcialisationdu bétail, de la viande et sous-produits;

- le Protocole "E" : la promotion communau taire de la production
et de la cOQDercialisation des produits de la pêche continontale et maritime

- le Protocole "F" : la coordination et le développeLlent des Trans-
ports et CO~Dications ;

- le Protocole "G" : la coopération en matière de statistique ;
le Protocole "H" : les procédures douanières app.l icabLes à la

circulation des produi ts ~1 11 intérieur de la Conmunau té ;
le Protocole "1" : les règles financières et comptables applicables

au fonctio~~ement de la Comsunauté
- le Frotocole "JII, quant à lui, porte statut de la Cour Arbitrale

de la COlIlIJU1lauté.

La Communauté est ouverte à tout Etat de la région, son admission
devant être acceptée par l'unanimité des membres. Elle peut conclure une
convention d'association ou un ou plusieurs accords spéciaux avec un ou plu-
sieurs Etats africains. Elle ne met point en cause les accords préférentiels
existants ou pouvant exister entre un Etat membre ct un Etat tiers ; il appar-
tiendra toutefois dans le cas où un tel accord serait incompatible avec les.../ ...
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dispositions nécessaires pour éliminer cette incompatibilité.

Le Traité doit entrer en vi~ueur le premier jour de l'année civile suivant

celle au cours de laQuelle il aura été ratifié par cinQ au moins des Etats si-

gnataires.

Par ce Traité et ses annexes, la création d'un illarchéaux dimensions multipliées,

non aeu Leruerrt élargira les débouchés des entreprises et créera de nouvelles inci-

tations à investir - Qu'il appartiendra à la Communauté d'encour-ager' et, le cas

échéant, de susciter mais encor-e atténuera la vulnérabiJ..ité des Etats membres

en matière de commerce extérieur, en les faisant dépendre moins étroitement et

pour une gamme de produits progressivement limitée des débouchés extérieurs.

Pour l'ensemble des solutions, des mécanismes et des procèdures envisagées, il

a été tenu le plus grand compte, tout en les adaptant, des expériences réalisées

par d'autres groupements régionaux, en AfriQue et ailleurs d!~~s le monde.

Mais en défiüitive, les constructions les plus heureuses sur le plan de la

conception et les meilleures institutions ne valent que ce vaut la volonté politiQue

cre B'èüX Quî':.les'animent .. Le processus de développement de la Coopération éccnomi.que

inter-Etats exige un effort continu, à long terme, de la part de tous les Etats

concernés. Si cet effort est accompli, sans rèlâchem(mt , par tous ses membres, la

C.E.A.O. enregistrera sans nul doute au cours des prochaines armées des progrès

remarquables dans tous les domaines du développement économique. Elle constituera

alors en Afrique un ensemble cohérent et privilègié Que d'autœes Etats souhaiteront

rejoindre.

Ainsi elle prendra peu a peu dans l'économie mondiale une place d'autant plus

significative Que l'indépendance économiQue de la zône vis-à-vis de l'extérieur sera

plus affirmée.
.' ... 1•.•

Cf loi n° 1973/54 du 19 décembre 1973 

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



,,·7..•

Telle est l'économie de ce Traité st de ses Annexes et j'ai l'honneur de soumet-

tre à votre approbation le IJTojet de loi autorisant le Président de la République à

les ratifier.

Le Ministre des Affaires Etrangères

• r
y.

•••• v ,

/c

.r
/

Assane SECK
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ASSEMBLEE NATIONALE

4?:me LEGISLATURE

DEUXIE.ME SESSIOn ORDINi\IRE DE 1973

ir:
//T A P POl? T

fait au nom

de l 'intercommission consti.tuéc pa!' les Comnri ssion des ..A.:ff~ircs
Etr-engère s , des Affaires Econorrrique s et du Plan et des

Finances

sur

le PROJET DE LOI N° 64./73 autorisant le Président de la Républi-
que à. ratifier le traité instituant la C01l1l11UIlaut€économique de

L'Afr-ique de l'Ouest CC.E.A.O.) ainsi que ses annexes
11' T " , • "l"d" 117' "1197"H a J SIgnes a .tU:>l·Jan e ~ l"\.vn 0.

par M. Habib Tl-HAM

Rapporteur. -
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Monsieur le Président,

Mesdames 1

Messie"'J..rsles Députés,

La loi cadre française de 19S6, t<JUt. en don.wmt
une plus grfu,-d.eautonorate aux ancie-ns territoires de l'ex-A. O. F. ,
consacrait, dan s le r~'l~metemps, l'éclatot:lcnt de L'zinc îcnno fédéra-
'ti T t""" "t" t J" "' o r a « 1" t I voul.aiIon. Les lUnCaU1.ss c aleIl QIVlSeS<211. recie r'a IS cs, qUIvo atcnt
le: ma.irrti.ende liens tres étroits entre les différents Etats et en

" l" "al" Ls oul "" l 1"" el ~fuî.ti-rec.:.cr rstcs qUI 50 inattatont e rC:.achomont e ces memes

liens. l Iot'r-c pays, farouchement f'édé ral.Lstc , par la voie du Pr~si-

dent SEnGHOR, lutta, vainement contnc L'écl.atement de l'ex-A.O~"S.
et poursuivit le combat , sc p romottant de tran sformor- les "Joujoux"

et les 'suc ettes " de la loi-cadre en "chars" et "tanks d'assaut".

l1ul doute que; la voix de L'untté était celle de l'avenir.
Liais il faut bien convenir que, outre les pressions de l'ancienne
mét ropol.e, l'A. O. F. comportait en elle-m~me des facteurs de dis-
sension et el 'éclatement: -L'léSai développement des territoires,
tondan ce à la concentration <les investissements dans un nombre

limité de territoires, vot re dans un seul pays, orientations politi-

ques différentes, voire divergentes. Enfin, l'K. O. F. f~lr_itune
structure: Imposé e par le colonisateur et qui n'avait pasJl'objet d'unc
adhésion volontaire des territoires.

Très rapidement, cependant, l'expérience aidant les

Etats, issus de la loi-cadre, sc rendirent compte de la nécessité
de matntcnt r entre eux des liens particuliers, notamment sur le pl.an

douanier. A tnsf fut cr2'~c en 1959 l'Union douanière des Etats de
Ilj.Jrique de l'Ouest (UDEf,-C). Cette Union, bien qucl.Lc fm ajus té o

en 1966, se révéla incapable de promouvoir une véritable zone de '
coopération, de développement 12tde solidarité entre les Etats. C'est
que depuis 1960, "année des choses", l'l:.frique bougeait et «e

transformait.Il :r eut beaucoup de tentatives pour aller vers L'unfté

africaine, aspiration de tous les peuples. Cette aspiration a reçu

une Grande consécration par la creation de L'organfsatton de l'Unité
lûricaine: CO.U. A.) en 1963 à ll..ddis-Abéba. L/:ais les rédacteurs de

./ ..
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la charte de 1963 ont mesuré que l'O. U. A. était un cadre à remplir

et que l'unité africaine passait par la réalisation de sous-croupes

et de Groupes reG"ionaux.

Le SénéGal, toujours à la pointe: du combat pour
l'unité t fut un des promoteurs du [3roupe de l'Afrique de l'Ouest qui
irait de Nouakchott à Ktn.shaa»., Très rapidement, de multiples diffi-

cultés surGirent, dont la moindre n'était pas le projet de découpage
dos différents Groupes -afrtcatn s, De ce fait, le Sénécal, avec les
~épubliquC!sde Côto d'Ivoire, de Haute-Volta, du Liali,lsla"'TI.i(1,uede

Lauritanie, et du l'liBer, liés par l'histoire, par d'2sintér~ts éco-
nomiques, par toutes sortes d'affinités, d-:5cic1èrc1.td'instaurer un
marché conunun entr-e eux. Un protocole fut si~é dès l•.vril 1970 à
Bamako par les Chefs d'Etlit et de cette date au 17 Ii..vril1973 dcs

négoctatton s entre experts, entre ministres, entre Chas d'Etat

eurent lieu qui aboutirent à la si[Jlélture à fl..bidjand'un traité insti-
tuant la communauté économique de l' ù.frique de l'Ouest CC. E. f •.•O. )
et ses annexes A à J. Trois années de durs labeurs.

Exceptés le Dahomey et la Guinée, tous les six autres
Etats de lfex-fi...O. F. r:?0t partie de la C. E. A. O. Cependant, la

situation est radicalement différente. Chaque Etat a pu faire son
cxpértencc de L'Lsolcment, Chaque Etat a pu, concrètement, mesur-er-
les limites de l'indépendance: politique au sein d'un petit territoire
peu peuplé. Chaque Etat a pu mesur-er-que si l'unité n'était pas 1.1.11.C

panacée, elle n' en permettrait pas motns de consolider nos indépen-
dances; d'atténuer notre: fatbl.cssc dans un monde dur et sans pitié,
d'accélérer notre clévcl.oppcment. Enfin et surtout, chaque Etat a

voulu, en toute conscience et en toute liberté, faire partie d'un
ntlllIVdens emble,

Dè s lors, ceux qui parlent d'une simple reconstitu-
tion de L'ex-A, O. F. se trompent et se trompent lourdement pa re a

qu'il y a cette volonté des Etats, exprimée dans la Itbc rté , et aussi
parce que cette fois c'est un processus d'L."1.tégrationéconomique qu'i
est amorcé tenant compte dus tnté rêts cie tous et de chacun. C' est ce

que je vais m'efforcer de vous montrer en examinant tour à tour, la

./..
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coopération Inste.ur'ée par le traité créant la C. E. A. O. et les insti-
turlon s mises en place •

...,~~

x x

l - LA COOPERATION INSTAURE~ PAR LE TRAITE CREANT
LA C. E.ll. O.

Les signataires du Traité se proposent de promouvoir
le développement économique harmonteé de leurs Etats en vue d' amé-
liorer le niveau de vic de leurs populations. ' A cet effet, ils s' enga-
gent à créer, entre leurs Etats, une zone d'échanges oz'garrfsé.eet à
pratiquer, au niveau régional; une politique active de coopération
économique, étant entendu qu'il sera tenu compte des tnté rêt s de
chaque Etat et que la participation de chacun aux avantages attendus

sera aussi équitable que possible.

La circulation des pe r'sonnes et des capitaux entre
les pays membres est liare, sauf exception en cas de néc es stté
monétafz-c et [l condition que cela ne puisse entraver le transfert
d.es épargnes de ressortissants des pays membr-es ou des bénéftccs

des entreprises appar-tenant aux ressornssa.."1ts des pays mcmbr-ea,
En outre, les Ié gt.sl.attons et réslementations nationales en matière

d'établissement, de fiscalité et d'emploi s'appliquent sans discri-
minatton aux ressortissants de tous les Etats membres sous rése-r"'Vl...:

des dispositions epplfcabl es à la Fonction Publique et as aimfléo et
aux professions réglementfes.

La communauté est ouverte à tout Etat de l' AÏrtque
de l'Ouest qui en fera la demande et elle peut conclure avec un ou

plusieurs Etats clricain.s non mombr-esdes accords d'association
ou des accords conco'rnant des domafrie s pa rttcultcr-s,

Le Traité prévoit:

./..
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-L'o rgants atton des échanges corruner'ciaux et L'Instftu-
tion d'illl Fonds coumuneutairc de développement:

-la coopération économique ré[Jonale.

A - L 'Oi(GANISATIOl'l DES ECHANGES COMMERCIAUX. .
ET L 'INSTITUTI'JN D'UN FONDS COMMUNP~UTA.IRE----_._-_-...._._---~----~~._._~--~---_.__ ._--_._-----

DE DEVELOPPEMEBT

L t 0bjec tif est de réalis er un espace douanier unifié,
['\.l'L.'1.térieurduquel toutes les restrictions aux prestations de ser-
vices par les ressortissants et les entreprises des Etats membres
seront él.tmtnées p rog res stvement et au plus tard dans un déiai de
Il. ans.

Le territoire douanier untfté aura dans 1L.1. délai è.E:

12 ans, vis-à-vis d.es pay a tiers, un tarif douerrle r et fiscal d'entrée
commun, Les produits du cru originaires des Etats membres circu-
l tl" f'r-ancl d d' ",'eron ttrr'ement en r'ancrnse e tous rorts et taxes el.Entree, a

l'exclusion, le cas échéant, d.es taxes intérieures, spécifiques ou ad
val.or-ern, frappant également et au.;:ngme taux, les p rodutt s de l'espèce,
que ceux-ci soient produits localement ou Impo rté s, Un régim.epréfé-

rentiel spécial sera applicable, sous certaines conditions, à l'impor-
tation dans les Etats membres des produits tndust r-Iels origL."Lairesdes

autres Etats m.embres.

Par procluits du cru originélires de l'un des Etats mem-
bres, il faut comprendre les p roduit s du rè.gne antraal , mtné r'al ou
vegétal n'ayant subi aucune transformation à car-actè r-e tndust rfel ,

Le protocole H en don...."'le la liste, cette den"Üère pouvant êtr-e modi-
fiée par U"i1.e décision du Conseil des Minfsrtr'es ,

Les pzodutt s industriels originaires des Etats mem-
bres peuvent bénéf'tcf.er; par leur exportation dans les autres Etats

membres, d'un régime préférentiel spécial reposant sur lasupsti-
tut ion j'Ui"'le taxe cHte taxe de coopération réeionale CT. C. R..) à l'en-
semble des d'Toits et taxes perçus à L'fmpo rtatton dans chaque Etat
membre, à l'exclusion, le cas échéant, des taxes Inté r'i.eur'es , spé-

./..
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ctftques ou ad'valorcm, frappant é2alcment et au même taux, les
produits de:l'espèce, que ceux-ci soient produits localement ou
tmporté s , Une:procédure d'agrér.lent est~ pour ces produtt s
tndust r-tel s et le taux de la taxe est fixé db1.s chaque cas par décision
el'ag rémcnt du produit concerné. Quant aux produits In dust rtcl s non

, , il t . '"""t 1" "aJrees, s son sourm.s au re31me Ge oro i commun app lqU2 él un
pays tiers non assujetti à l'acquittement èu droit de douane propre-

ment dit.

Deux questions peuvent ~tre posées

10/_ quel est l'Ültér~t de L'Etat exportateur?
20/_ quel ent celui de: l'Etat importateur?

L'Etat exportateur voit ses produits du cru oriBinaires
circuler librement en franchise de tous droits et taxes. Pour ses
produits industriels un réSll!le préférentiel est accordé par rapport

aux produits des Etats tiers.

L'Etat Lrnportateur, appliquant , le réGime pr-éf'ér-errti.el.

de la 'taxe de coopération résionalc aux.produits industriels, voit
ses recettes diminuer. Mais un méccritsrnc est prévu. qui atténue

,. ~" " J;!" , " J "1 " l ' ult tcette O'alSS(;.La cnrre rcnc.e , c est-a-ülre ia moms-va uo , res an,
pour l'Etat inpcrtateur, des recettes qu'il aur-ait touché cs en régil!.!.c

de droit commun et dc::ssommes réc11eElcnt encaissées par lui du fait
de l'application du régLlle de la taxe de coopération régionale, l'lü

est TcV'erséc
1

en cor.ipens ati.on, è. concurrence des 2/3 de la inoina-
value par le Fonds commune.utzrir-e .le Développement CF. C. D.).

Le Fonds communmrtai.r'ede Dévcl.oppcment est al imerité

par une cont rfoutton de chaque Etat membre, cal.cul.ée en fonction des
prévisions relatives au montant [Zloba.ldes moin.s cval ues , disons
d(~s pc:rtes de recettes, appelées È:. rc2sultcypour chaque Etat membre

de l'application du r2i3ù-:'lede la taxe, de coopération récionale. En
outre ce Fonds reçoit le produit de toutes les autres 'ressources
qui peuvent lui ~trc aff'octé os , ainsi que le produit d'e;:apru....'1.tsémi,s

./ ..

Cf loi n° 1973/54 du 19 décembre 1973 

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



6.•-

ou éverrtu.el.l.èment contracté s par la communauté,

Les SOIllI:leSdu Fonds qui n'auront pas été versées, à
titre: compensatotr-e , aux Etats mcmbr-es, à raison des 2/3 des per ..
tes de recettes, seront consacrées à des actions de développement SUL

le territoire de la communatrté,

Ainsi , avec un tel système, on accr-oît le mouvement

des échanees commor-ctaux, tant pour les produits du cru orieinaircs
que pour les objets manuf'acturé s , et, en :ùl@:netemps , on instaure
une politique de développement communautaire, politique qui appa..
rartra plus clairement lorsque j'aborderai un peu plus loin la ques-
tion sous-secteur par sous-secteur e

lJatureller ..nerrt tout cela suppose une coopération doua-
mè re et statistique très étroite. C'est pourquoi un délai de trois
ans est retenu pour harmoniser les législations et ré,3lementations
douan.ières ut un délai de douze ans pour arriver à un.tarif douanier

et fiscal d'entrée commun;

B - Lfi. COOPERATION ECONOLdQUE l<.EGIONlû..E

La coopération é.c cnom'iq'ueré.:::;iol!.aletouche le dévelop~

pement a3ricole, le développement industriel, la promotion des
échanges, la promotion de la production et de la commercf=Hsatton
du bétail et de la viande, des produits de la p~che continentale et
maritime, les transports et comrnurricatfon.s et, enfin, L'ha.rraonts atton

des conditions faites aux investissements et aux productions.

1 - La coopération en matière de développement agricole~

Sur ce plan, le Secrétarült Général de la communauté

est char-gé de rechercher et d'étudier, en liaison avec les instances
compétentes des Etats mernbr-es , puis de proposer au Conseil des
I;~inistres un plan 2énéral de pr-omotfonde la production et de la
commer-ctalfaatton des produits i'l.3ricoles des Etats rnembr-es,

• /. 't
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A cet effet, le Secrétariat G:~n2rals'occupera des
problèmes de recherche scientuique et technique et de la vulgari-
sation de ses résultats, de la coo rdfn.at'iondes efforts en matière
de formation agricole, de l '-§tlide et de la réalisation de projets agri-
coles nationaux ou plurinationaux susceptibles d'améliorer au r tous
Les pl.ans la production vivrière, de la coor-dtnatton des prOc;rillIllEe.s

de production et de comme rc talf.s atton des productions acricoles?
de l'étude d+acrtons communes en VUE:: de développer la con sommatton
de certe.ins produits, de l 'harmonisatio n et de l'application des
ré.(3lencntations phytosanitaires des produits et de l'étude et l 'I:.a.r-

moni satton des politiques nationales en matière de protection de ta
faune.

Le Secrétariat Général visera à coordonner les L">ltCT-
verrti.ons des sources <lefinancement résionales et internationales

ouscepttbl es d'intervenir dans le finfu'1.Cementde ces actions, norma-
Leraentprises en charce par le Fonds commun.autair'e de Dév el.oppe-

ment sous forme de aubventfons, de participations en capital, de:
prêt c à m.oyenet Longterme, d'avals et de bonifications d''L.J.tcre-ts.

Un Bureau communautair-c è.e Développement agricole

(B. C. D, A.), au sdn du Secrétarie.t Gé:léral, est chargé cle la rr.Is e
en oeuvre de cette politique.

2 - La coopération en matière de d.§velappemeï1.ttndu stz-tcl.,

L" ' . t~' , 1 1. " l .e .::Jccretana '-.7enera est..,cflar2c, Cians es trots
a.">lS,de soumottr-oau Con sefl des Ev1:L.'1.i!Jtresun projet dE: progr-amme

d'industrialisation à l'échelle résionale et un projet de statutvtyp e

de sociétés plurin.ationales.En outre, il doit proposer toutes reesu>:"'es

et actions susceptibles de permettre la valorisation optimal e du
potentiel de développement indust'!:"Ï.elde l'ensemble (les Etats cie La
communauté ,

La coopération dans le secteur tndus tr-tel se t.radufre
notamment par la répartttion harmonieuse des tnvestt ss cmcnts è. réê.-
Iï.s cr , le. spécialisation dos activités entre les 'c:ntreprises, la créa-

tion en communpar plusieurs Etats membr-esd'entreprises plurL"'l.a-

./..
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tt l ' rtiti , , . l . ,iona es, une repar .Ion se03rapl1.Iqu.e(es entrepnses accor-aant
la priorité aux pays les ILlOinSindustrialisés.

Le Secrétariat Gfn~ral assurera la coo rdtriatton des
firianc ement s et les tntc rvcntton s du F ond s cornmune.utafr-ede Dév el.op.
pement seront réservées en priorité aux pays les mo'in.sülc1ust:i.alis~s

et aux projets communaut ai.r-cs ,

Le Bureau commun aut.ai.r-e de Dév clo pperacnt irid....u:;trid

(B. C. D. I.) est cha:re0 de ce travail.

,., L ' ti' t'" t' d ' lC:) - .. a coopera on en Ela lETe Gepromo Ion es ec lfu""lges.

Un Off'Ic e cornmunauteri re de P'romoti.on des Echar..ges
(0 r> ë:) E "'
" • _. J.. • ./ , . "S 't' t ", , l -t' J" l'au S€1.J."'ldu ecre ana ·...:r:.:!a~ra,est c :arge (1 e tu .. ae r

et de proposer toutes meour-es et actions su.sceptibles de favorber
une rLleille12.r(;conr.ni.ns ance et urie-m.cilleure è.iffusion des p roduc-
. el T"' b • If' ,. _'t - " " 'tton s es.c. t.at n mernr res, tant a tnte Yl'é:ura.e ia ,--OIl1....'11.Unaut2ou G..

desTh"lationdes pays tiers. Ces questions touchent la no r-nalf.satton ,
le condtttonn ement , les cont rôl.es , etc •••

]Le F onds communautatr-e de Dével.oppemont intervie:lt

natu relle:r..ent.

I~ - La coopératioa en matière de promotion de prod~ction
et de cOlnmcrcialisation du bété!-ilet de la. viande.

'T S ' . ,--.." lA' lfo~n, CoLe ecrf2tanat 'J<.::n'2ra, grzrce 8. rrrc c mmunau-
taire du Bétail et dE: la Vifu,-Cle (O. C. B. V.:' etit chargé, derrs un
"1 . d 'd ' , Id'GC2 al C Cieuxan o , e soumettre un progra:nme ee!l'2ra . e promotton
-:.lela p roductton et de la conuno rc ial isatton du ~étail et de la vi.ande

origir ~res des Etats membr-es , grftce notamment à urie politique
btégrée d 1 alll~:lagement des conditions de l'&lcvage, à l f amé'ltor-atton
de If état s ani.tai.rc èu. "".:>é tail , à une fluidit(~ a1.:.S si grful.de que po s s Ibl c

de la circulation du bétail et de: le. viande, 2. une structure de prix

adaptée pou'r encourager la pr-oductton-et ct imul.er' la con.som-
ci '"mation, à la valorisation 1.:> sous-produits de 1'21evage.

./ ..

Cf loi n° 1973/54 du 19 décembre 1973 

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



9.-

Là. aus si il est prévu , sur le: pl.an financier, une

intervention du Fonds coramunautai.r-e d.e Dév eloppernent,

5 - La coopération en mati~re :le proT':.10tionde la produc-

tion et de la cO!l1i:uercialisationdes produits de la p~che
continentale et maritime.

Dans les deux ans, le Secrétariat :::;énéral, 2rtcc
au Bureau communauta'ir-c des produits (le la pêche CB. C. p. p. ),
proposera un prog ramme général de promotion d,~s activités de la
pêche continentale. et ma r-it'ime et de cornraer-c ialfs atfon des produits

de la p ôchc dans les Etats membr-es et à destination dc s pays-tiers.

Il s'agira notamment è.c la préservation des res-

sources, de la p rornotton de l' açuUculture continentale, d.e la cons-
truction des tnf re.st ructur-cs et des super-structures nécessaires,
du è.éveloppe~1el1.tdes fl.ottes , de la p rornotion des industries, de la
formation des pêcheur c , Ù'une politique communautaire el 'ha rrnoni-
satton en matière d'accords de réciprocité 1e.,;; pêche mar-ittmc avec

les pays tiers, de l "harmontsat'ion de la li::aÏte des eaux 'territorie.les,
de l'aide à la pêche artisanale:.

La comrnunauté appuiera son action sur les tnt erv-cnt'ion s
du Fonds communautef.r-e d.e Dével.oppczicnt,

r L ' t' t'" t t .o - a coopera l.on en ma l.::::rcGe ransports c: COml111.hi.l.-

cations.

Là aussi mandat e:st donné au Sec rétariat Géné r-al,

par l'L.l.termédiairc du comttà de co opération en mattè rc de trans-

ports et comrnuntcatton s , dé.:; présenter un pl an cornmuneutai.r-ede
dévclopperaent des transports et comrnuntcatton s è.cs Etats :;:-.1c:J.bre.s,
C~fu""1.SUl1. délai de quat r'e ans.

Il est envisagé la création d"une compa.gni.e mul.ttria-
. 1.J " , .", t '1ttona e ue navt.gatton , avec c..es conscu a cre cnarc;c:urs, ,~ un conset

rGC;ional des char3eurs •. ./ ..
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7 - L 'harmonisation. en mati2Te de conditions faites aux

irrve sri s sements et aux productions.

Le Secrétariat Gêné raI fera, dans les deux ans, des
propositions tondant à assurer L'b.armorrts atfon des conditions faites
aux Inves ti.sscment.s et aux productions dans les Etats mornbr-cs ,

x
x x

Quels sont les orgenos de::la communauté char-gé s

Qela misc en oeuvre de cette politique ?

x

x x

II - LES INSTITUTIONS DE LA C. E. A.O..

Les tn st itutton s de la communauté sont

- la Conférence des Ch.ef's d'Etat
le Conseil des LILl.istres
1 c> ' .• 0" l- •.e JeCretar1at 'J'encra,

- la Cour arbtt r-al o,

iL - LA COnFEREnCE DES CHEFS D'EThT

Constituée par les Chefs d'Etat des pays ae:nbres,
la Conférence est l 'orGane supr-ême de la communauté. Elle se
réu..Tütau moins uno rois par an et aussi souvent que néc esaai.rc , à
l'initiative du Président en exercice ou à la demande d'un ou plu-
sieurs d€:s Chefs d'Etat. Son sièze est fixé, à tour de r'ôl.c , dans

chacun des Etats nC~:1bresdont le chef assure la présidence.
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toutes questions qui, n'ayant pu trouver de solution au niv cau c~-'-''.

Conseil des :Ministres, lui sont renvoyées par ce dernier.

La Conférence dont les décisions, appelées Actcc
de;la Conférence des Ch.efs d'Etat, sont prises à L'unan•.ü:üt8, pro-
cède à la nominzrrion :

- du Secrétaire Général de la communauté

- du Prési:le;nt et des membres de la Cour arbitrale
- de l' A(Jent comnt abl o de la communauté"-' -
- du Cont rôl.eu'r finfu"'1.cierde la communauté

- du Président et dcs membr-es de la Commission de
cont rôl e fi..."î.ancier.

La Confé r-cnc e approuve, enfin, le BudGet annuol
du Secrétariat Général de la communauté,

Une procédure de consultation à dom'icfl.e, cn cas

d'urgence, est prévue.

B - LE COnSEIL DES IvIlNISTRES.

L loti 1 l'el 'f" 1 "'. ~a po 1 que ce a communaute r e 1..'1.re par ...C~ '_l'le,:s

d'Etat, le Conseil des Liinistres, co ::clposéde::f,~i..."'1.istresde chacun
-t ~t t ' foncttorr d . . , l' ;Jocs cas memor-cs en rorictton t: es SUjets tr'attè s , est cl1.ar3C,-,-C

p romouvot r toutes actions tondent à la réalisation des objetrtif's
la communauté,

La présidence en est as sur-ée à tour de rôl c , par

L'un des Müüstres dont le Chef d'Etat assure la présidence ~~ela
Conférence des Chefs d'Stat.

Le Conseil, dont le si'=;Je est celui de la corn..:-:::'llila1.:.L~,
,. 0 d ". l' .. , D " . ., .A."lsc: reunlt au morus eux 101:S &"'1.,sur convoc atton au L r<~;SL._Cnl,;~,C

Ir"' f'é 1 CI" 'lE .•. 'l" 0 0 • ~l l 0 0 ~ la \...-one r-ence ue s aer s Q -< tat , G. tntttattv o CJ.ece Ul-Cl ou ù. a

• 1..
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domando d'un Etat ~ncmbre, du P'ré stdcnt en cxe rc ic c du Conseil ~C:S

Ilii"listrc:s ou du Sc:crétaire Général de la cornmunauté,

LcCon sefl prépare la réunion annuel.l e de la C:m.L~-
rence des Chefs d'Etat.

En cas dc nécessité, la prooédur-c de consultation
à dor.ric il c est prévue.

il Y a lieu cle noter que 1<::Traité ne précise pas si
les décisions sont prises par le Conseil à la majorité ou à l'una..îi-
mité. On peut penser, par conparaison avec la Confé r-encc des ~l-~'~;s
d'Etat, qu.e L'unantmtté s'ir.:.1.poSClà aussi.

c - LE SECRET !\.Inl~T GEIJER/I.L.

Le Secrétariat Gén~ral de la communauté est cl1.ar~}~
do la prépar-ation et de l'exécution dcs décisions de la Confér'encc
c1c::sChefs (l,tEtat et du Conseil des L~i...l.istres.

L,-. ,. r+ : l . l ,. . '"e ...)cc ret ai.r'c '.:Terre ra!. t qUI c C.ITI2C, C:Jt r..OLlT:'1::.:,

sur proposition. du Consetl, dos I/1L-üstres, pour- ''','''''.tre ans par la

Conférence des Chofs d'Etat. Son mandat est r-enouv elab le.

Le Se!crétaire G€n6ral prépare et as sur-c le Secré-
tariat de!la Confér'ence des Chefs d'Etat et cdui du Conseil des
l,H.l1.ü:;tres.Il fait procéder à L'étude des pro ol èmc s C::'inté~t COr:J..E::;'::ll.

et leur en soumet les résultats. Plusieurs mission s précises sont
conftées au Secr{tariat GénéraI dans les annexes avec è.e.s::aais
i::.lp'..2ratifs,

Le :Je!crétaire Général, chaque anné e, présente "L:..L1.

rapport sur le foncttonn.ement de la communauté et les prog rè s
accomplis dan s la réalisation des objectifs fondarnerrtaux du T1.~ait~.
Il prépare les éléments pr-évtstonriel s née cs saires à la déte rrrin.a-
tion par la Conférence des Chc::.Jsd'Etat, après ex.a::1Enet sur ?ro-

./ ..
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posttion du Conseil des lilini.stres, du montant du F onds communau-
taire de Développement. Il prépare et as-sure L' exécution du Bucl~et
annuel du Secrétariat Général.

Le Budget est alfmonté C3J."'1.recettes par :

- des contributions financières des Etats n:~emDresselon
urie clef de répartition f'ixée pour cinq ans :

C8te el'Ivoire (33%), Dahomey (S%), Haute-Volta (6%),
Mali CS%), Jviaurftent e CS%), IH3er (9%) et SénéJal (33%)

- des subventions éVC3J.'"ltuelles(L~sEtats membr-es ou tiers
et des organisL1.csel'aide et de coopération

- le produit éventuol d'emprunts
- les reve;:nus éventuel s des biens de la communauté
- les cxcéden.ts éventuels des 3estions précédentes.

il ordonnance tous paie:'~1entstant en ce qui concerne

les dépenses de la communauté que les ré21e:l1ents effectués sur le
Fonds communautatr-o(le Dével.oppcmerrt, Il recrute le personnel (l.u

Secrétarint Général et donne son avis sur la liste des directeurs
du Secrétariat proposés à la norninatîon du Conseil des 1,H.J."'1.istres.

Un journal off'ici.elde la communauté est créé que je
" l r: ' . ;-.', lsuppose ~ere par e .:.Jecretanat0enera •

Dans l'exercice de leurs fonctions, 1:::::Secrétaire
,.., , l l 1] r 't' t ,""" , l l ,. t t l'Jenera, e personne cu Jecre ana "Jcnc~ra, es cnrec. curs e c
pe r-sonn.eldes organtsrnes spécialisés créés au sein du Secrétariat

Général, ne peuvent ni recevoir, ni solliciter J'instructions daucun
Gou.verne1'J:tcntni el' aucune insta...'1cenationale ou tnto rnattonal e et
doivent s+abateni.r de toute attitude Incompatfbl e avec leur qual.ité
de fonctionnaires trrtcrn attonaux,

Une Î\..;3en.cecomptable, dirigée par Uo.'1. A3ent nommé

./ ..
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par les Chefs d'Etat, assure la perception d.es recettes et le pate-

ment des dépenses Lnputables au bu::lQct du S ocrétartat Général ùc~
la Communauté et celles afférentes au foncttonn ement du Fond s com-
munautaire è.e Dével oppemcnt,

Le cont rôl e financier cles opérations elu :J ecrétariat
GC;nér'al est as suré par le contr81eur financier et la cornmi.sston De

cont rôl e financier de la communauté,

D - LI.. COU·1l A:2.SITTI.ALE DE Li1. COl'/lI/IUNAUTE.

Les différends entre Etats de: la communauté ou
entre fui.ou plusieurs Etats membr-es et la communauté relatifs à
l'interp rètation ou à l! application du Traité:l~es P rotocolcs qui Ici

sont annexé s peuvent ê!trc portés par les Etat s ille!:10rcs, parties au
liti2C: ou par le Président en cxe r-cic.e de la Conférence c:es Chefs

d'Etat devant la Cour arbitrale de la communauté qui sièse au lieu
du Secrétariat Général.

La Cour est composé e è.'fui.Président,cle deux Juscs

titulaires et de quatre m.embres sUP8l-éants, appartenant tous il
l'ordre judiciaire d'un Etat nlei.~lbre/l1on:U-_l2.Spour quatre ans par la
r> f' c' r'h l' ] 'Vt t "." - J. r- ..- "1 l -1 .<" ",-,Oill·2rencc_~es'-.-,erS Q .-:. a , sur ProPOS1l1où'...:.U',-OaS21 CéS " ..uns-

tres. LéS Llc:mbresde la Cour p~tent scrrncnt d'cxercGr leurs
fonctions tmpar-ttalomont et en toute conscience. Ils sont tenus au
secret des c2liüérations.lls jouissent, dans L'Inté rêt de l' adcor.iplf.s .
serzcnt de la mi.ssion de la Cour, c~esprtvflè jes , irnmunttés et faci-

lités normal cmcnt reconnus aux L1Cl":abrcs0.CS juridictions interna-
tionales et des t.r-ibunauxinternationaux.

La procédure est contradictoire. Les aGents, avocats
et conseils devant la Cour jouissent notamment de L'Lmmurritéde juri-
diction pou r les actes COD1r::lÎ.sver~ale~".1C:..11.tou par écrit à. l'occasion

ou dans l'exécution de leur mandat,

Le foncrionnerncnt des o crv'tc cs de la Cour et , notam.,
ment , de son 8reffe, est e.sstrré par les services de la Cour St..rpr~I:1C

./ ..
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d l'T.:;'t t d l _1 t it " ., , ~ , . t ,",' , " lC L, a ans aquer es sa ue re !31e3e QU .Jec re taraa '-..:re:lC T2..!. _;~ C.

COl:1D1Ul1.aut2.

L a Cour statue à la major-ité, Ses SC::1tE.:lC ~s so::::;:

:.-aotivées et Lucs en audience publ iquc, Ses d.écisiœls sont obl.t-ia-~ ~ --'

toires pour les parties au ù.ifféren~ qui son: tenues è.c pre:''1è_l'cIc o
z::.esure:::;que comporte leu r exécution.

x

x x

Llonsic..l.r Ie Prr~.sident,
Î - ~ 1-\' 1~"csuames, ~;_eS51eur5 cs D' ...'. eput.c::s,

Cc rapport, 10:1.8,mai.s que j'ai voulu dOCUL1CJ.tc:'e

travail à votre intention, mont r'c que nos Etats ont manifesté leur
l ". , . "1 .,vo 0:1.t;;::ae cons tttuc r ent rr, eux un V'~TIt:::.ùe marene C00:1I'!lUIl,1.1.i"lC

1 " el . ',' ::l l' ~ ., C . d ' ., , ,zone Cee dev oppomcnt lntceree et r e so laaTIt,~ 'e qUl 3. eJël <!t,,:

fait est con stdé r-abl.c, I/~ais cc qui reste encore est Imrnons o et 10s
diff'Icul.té s à surmonto r seront nombr-cuccs, C'est pourquoi ">:~s
cl.aus cs ùe: sauve2;arde sont prévues en cas de perturbations sé rtcu-
ses dans ml s ect cur- de l'activité écono.ntquc d'Th"!. ou plusieurs
Etats memb'res , C'est pourquoi aussi, il a été conv er.u Çü.'lli"'l Etat
ne::!J.orcpeut conclure d.es accords préférentiels avec un Etat afrtc air;

non lYlcnbrc sous réserve d'un tnf'o rmo'r le Conseil des Liinistrcs
et pourvu que les avantû.3cs de toute natur-e r~s~ltant de ces acco rd c
p réf'é rcnttcl.s ne soient Ci aucun cas supé rtcur-s à ceux consentis
aux Etats I:leT::loresde: la co.amunauté ,

Vous le constatez, L~o::lsieur le Président, ~:lCSC:1C:-S

Col.Ie gue s , la mar-che vers Uuntté africû:iae n'est ili facile, ni stmpl.e,

L 'Lmpoz-tant, en cette ci.rcon.stenc c , est que oix 2tats
africains aient décidé de me rche r en s orabl.c dans cctt c v'oi.;, -:-~c:?a.L~-=.:

face aux difficultés éventuelles de les' surmonter le cas '~c:~'~2...'"lt,(.'~,
d'apporter ainsi leur contribution à l' éc.t.ification ~c l 'untté africat.:c •

./ ..
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Votre Intercommi.s ston , natur-all.ement, a approuvé
le projet de loi autor-l.sent le: Président de la '2.épubliquc 2. ratifier

le Traité instituant la coznnunauté économique 22 l'Afrique de
l'Ou ... . . r. • J " , • ',.,. l 17! "1esr arnsr que ses am1.exes LI. a 510-1.C8 a ftD1Cî.)ane LI.Vn

1973. Elle vous prie de "'Ji<311vouloir, à votre tour, l'adopter.-
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REPUBLIQUEDU SENEGAL '0 ,73 - 5~
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IL 11---:7
~ Il

aut.or-Is ant le Président de ID. République à
ratifier le TrD.ité instituant la Communauté
économique de l'Afrique de l'Ouest ainsi que
ses annexes A à JI signés à Abidj an le 17

avril 1973~

--'-----

<'\

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré' nt adopté, en sa séance
du Mercredi 12 Décembre 197~p

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la
teneur suit

ARTICLEUlHOUE

Le Président de la Républiqup est autorisé à rD.tifier le
Trai té instituant la Communauté économique ' -= l'Afrique de l'Ouest ainsi
que ses annexes A ~ J, signés à .~idjan le 17 avril 1973Q

La présente loi ser-a cxècuüéc commeloi de l'Etat"

Fait à Dalcar, le 19 Décemb:r.e1972,

Par le Président de la République
le Premier Ministre v'

ç'
I,é~pold Sé:da~ SENCIWR

./ i7~~"--["
I·-.-f ' ~ ii 1 If ,//
\,,~.~c'\.._.:~ L· '-~\_~t~/

Abdou DIOUF.> \
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REPUBLIQUEDU SENEGAL
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autorisant le Président de ln République à
ratifier le Traité instituant la Communauté
économique de l'Afrique de l'Ouest ainsi que
ses annexe s A à J, signés à Abidj an le 17

avril 19730

I~ \

L~ASSEMBLEENATIONf~Ea délibér~ et adopté, en sa séa~ce
du Hcr-cr-edi 12 Décembre 1973}

LE PRESIDENTDE LA RF.PUBLIQUEpromulgue la loi dont la
teneur suit

ARTICLEillHOUE

Le Président de la Républiqup est autorisé à réJ.tifier le
Trai té instituant la Communauté économique de l' Afriqu.e de l'Ouest ainsi
que ses annexes Aà J, signés à lillidjan le 17 avril 1973"

La présente loi sera exécuüêe commeloi de l'Etat"

Fai t à Dalcar, le 19 Décembre 19:<5

Par le Président de la République
le Premier Hinistre

,
V'

r:
Léopo'Ld Séda.r SENŒOR

..- i~~
,1' ,;\'/ 17~';1 \:,

r- .. _.' r ~ ~ i 1 f' /'"
\. ': .:.: '--,",../J l' 'c ,I\--l, .....»:

Abdou DIOUF~._././/\
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RAI T EIl

instituant la

COMMUNAUTE ECONOMIQUE de L'AFRIQUE DE L'OUEST

=-;-=-=-:-=-=-=-=-=-=-=-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE-D'IVOIRE,
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA,
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI,
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE.
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU NIGER,
I.EPRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL,

SOUCIEUX de promouvoir le développement économique harmonisé de
leurs ~tats en vue d'améliorer le niveau de vie de leurs populations,

CONVAINCUS qu'une croissance plus rap~dc e~ mieux équilibrée de
leurs économies appelle la réalisation entre 18urs Etats d'une zone
d'échanges organisée et la mise en oeuvre au niveau régional d'une poli-
tique active de coopération économique,

AYANT UNANIMEMENT CONSTATE que l'union doua~ière des Etats de
l'Afrique de l'Ouest, instituée entre leurs Etôts le 9 Juin 1959 et re-
visée le 3 Juin 1966, n'avait pas suffisa~ment permis d'avancer dans la
voie souhaitée d'un développement économique plus rapide et mieux équili-
bré de l'ensemb18 des Etats membres,

CONSCIENTS que le progrès dans la voie de la coopération économi-
que régionale ne peut s'accomplir qu'en tenant compte de la situation et
des intérêts de chaque Etat Dt en veillant à ce que la participation de
chacun aux avantages attendus soit aussi équitable que possible,

CONVAINCUS qu'une volonté commune s'incarnant dans des institutions
et des mécanismes soigneusement étudiés et se traduisant par la mise en
oeuvre d'actions concrètes peut leur permettre de surmonter les difficultés
passées et de promouvoir un développement harmonieux de l'économie de leurs
Etats,

• DO D .1 .. D •
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CONFIRMENT LEUR VOLONTE EXPRIMEE DANS LE PROTOCOLE ADOPTE PAR
EUX A BAMAKO LE 21 MAI 1970 D'INSTITUER ENTRE LEURS ETATS UNE NOUVELLE
ORGANISATION DE COOPERATION ECONOMIQUE REGIONALE QUI SE SUBSTITUERA A
L'UNION OOUANIERE DES ETATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST,

El',A CET EFFET. CONVIENNENT DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT i

i\RTICLc 1Br.-

t:"" ~.~u_ le présent Traité. les hautes Parties contractantg~ ~nsti-
tUE:::t entre lOJ.lGS une organisation de coopération ér-onorm que réfionale
'lui or end ::'êJ dénor.lin3t:J.onde COMMUNP,lJTE~.ctr~:Cf~:::i.71IJEG:': ~'_-~f\FRIQUE -DE ':_ 'OUEST

'3:; r3b~~'gé C,r-:.P,.O.c irapr-è s désignée ;:ur les ":er:nes: 13 Cc:-:-munèuté,

/-\R"IC!...E'~.

Ln Communauté est ouverte è tout ~tat de l'Afrique ~8 l'Ouest
qui en fera la demande. L'admission d'un nouvel Et~t est décidée è

l'un3nimit~ des Etats membres de la Co~munauté.

Il peut être conclu entre la Communauté et un ou plusieurs Etats
af~icQin3 non membres de la Communauté des accords d'association ou des
accords conr-ernant des dcmaines particuliers dont les dispositions sont
arr§tées par la Conférence des Che~s des Etats membres prévue ~ l'arti-
cle 3l ci-aprGs.

77 l T R E r

MISSION ET OBJECTIFS FONDAMENTAUX DE LA COMMUNAUTE

A;::CICLc3.-

La Communauté a pour mission de favoriser le dêvelQPp8m~nt har-
monisé et équilibré des activités économiques des Etats membres en vue
do parvenir à une amélioration aussi r-apido rlllrcO~LJ~~,-; h1 <=l du niveau cie
V~G de leurs populations.

ARTICLE 4.-

Aux fins énoncées à l'article précédent, les Etats rrembr es CDr,~

vi annerrt de poursuivre ensemble la réalisation ries ohject Lfs -fUllrldl!18r,-

taux suivants :
•• e / •••

r: .," ·-.IU
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_ mettre en oeuvre au niveau régional, une politique active de coopé-
ration et d'intégration économiques en particulier en ce qui concerne
le développement de l'agriculture. de l'élevage. de le pêche, de l'in-
dustrie. des transports et communications et du tourisme ;

- développer les échanges de produits agricoles et industriels
des Etats membres. notamment en établissant entre eux une zone d'échan-
ges organisée.

Il I T R E II

DISPOSITIONS CONCERNANT L'ORGANISATION DES ECHANGES COMMERCIAUX

CHAPITRE l

Réalisation d'un espace économique et douanier unifié

ARTICLE 5.-

La Communauté constitue un ensemble économique régional à l'in-
térieur duquel la circulation des marchandises originaires n'est soumise
à aucune restriction quantative.

A l'intérieur du territoire de la Communauté, les restrictions
aux prestations de services par les ressortissants et les entreprises
des Etats membres seront éliminées progressivement et au plus tard dans
un délai de douze (12) ans à compter de la date d'entrée en vigueur du
Traité.

ARTICLE 6.-

Les Etats membres se proposent de réaliser entre eux un territoi-
re douanier unifié caractérisé notamment par :

- la mise en place d'un tarif douanier et fiscal d'entrée com~un
dans leurs relations avec les pays tiers, dans un délai maximum de douze
ans (12) à compter de la date d'entrée en vigueur du Traité;

- la libre circulation en franchise de tous droits et taxes d'en-
trée des produits du cru originaires des Etats membres ;

- l'institution d'un régime préférentiel spécial applicable, sous
certaines conditions, è l'importation dans 18s Etats membres des produits

... 1...
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industriels originaires des autres Etats membres.

Un prejet d'harmonisation des tarifs des droits et taxes à l'im-
portation des Etats membres sera préparé par le Secrétariat Général de
la Communauté prévu à l'article 30 ci-après et proposé par lui au Con-
seil des Ministres prévu au m§me article 30 dans un délai de trois (3)
ans à compter de le date d'entrée en vigueur du Traité.

CHAPITRE II

Règles concernant la circulation des produits du cru

ARTICLE 7.-

Les produits du cru originaires de l'un Ges Etats membres, cir-
~u18nt entre les Etats membres en franchise de tous droits et taxes
perçus à l'entrée de ces Etats, à l'exclusion, le cas échéant, des taxes
intérieures, spécifiques ou ad valorem, frappant également et au même
taux, les produits de l'espèce, que ceux-ci soient produits localement
ou importés.

En raison de leur importance particulière, certains d'entre eux
pourront faire l'objet d'accords spéciaux.

f\RTICLE 8.-

Par produits du cru originaires de l'un des Etats membres, on
entend les produits du règne animal, minéral ou végétal n'ayant subi au-
cune transformation à caractère industriel, à savoir :

fi) les produits minéraux extraits de leur sol ou rléposés sur- le
rivage des côtes maritimes ;

al les ani~aux vivants qui yeont nés et y sont élevés

c) les produits du règne végétal qui y sont récoltés

d) les produits de la pêche et de la chasse pratiquées sur leur
territoire

e) les produits extraits de la mer par des bateaux immatriculés
dans un Etat membre et battant pavillon de cet Etat, ou à défaut, recon-
nus originaires ;

... f ...
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f) les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet
d'un élevage et les sous-produits animaux.

Les produits ci-dessus énumérés et les sous-produits qui, sans
avoir donné lieu à une transformation industrielle, ont reçu un apprêt
destiné à en assurer la conservation en l'état ou à en faciliter la cir-
culation (congélation, mise en saumure, séchage. salage, fumage, chau-
lage, picklage, dégrossissage, équarrissage, etc ... ) conservent la qua-
lité de produits du cru.

ARTICLE 9.-

La liste des produits du cru bénéficiant du régime de la fran-
chise prévu à l'article 7 ci-avant ainsi que les procédures applicables
à IGur circulation sont précisées au protocole "H" concernant les pro-
cédures douanières applicables à la circulation des produits à l'inté-
rieur de la Communauté annexé au Traité et qui en fait partie inté-
grante. Cette liste peut être complétée ou modifiée par une décision
du Conseil des Ministres.

La liste des produits du cru faisant l'objet d'accords spéciaux
tels que prévus à l'article 7 ci-avant est tenue è jour par le Secréta-
riat Général de la Communauté qui informe, en temps utile, les Etats
de toute modification.

CHAPITRE III

Rè~les concernant la circulation des produits industriels
obtenus dans les Etats membres et soumis à un régime pré-
férentiel spécial

ARTICLE 10.-

I_es produits industriels originaires des Etats membres peuvent
bénéficier. pour leur exportation dans les autres Etats membres. d'un
régime préférentiel spécial reposant sur la substitution d'lJne taxe dite
Taxe de Coopération régionale (T.C.R.) à l'ensemble des droits et taxes
perçus è l'importation dans chaque Etat membre, à l'exclusion. le cas
échéant~ des taxes intérieures, spécifiques ou ad valorem, frappant éga-
lement et au même taux, les produits de l'espèce, que ceux-ci soient
produits localement ou importés.

La Taxe de Coopération Régionale est liquidée et perçue dans
l'Etat membre importateur au lieu et place des droits et taxes d'entrée

... / ...
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auxquels elle se substitue.

ARTICLE 11.-

L'agrément au bénéfice du régime de la Taxe de Coopération Régio-
nale est accordé pat le Conseil des Ministres è un produit déterminé fa-
~riqu6 par une ou plusieurs entreprises implantées dans un ou plusieurs
Etats membres.

Les demandes d'agrément sont présentées par les Gouvernements des
Etats membres dans lesquels sont implantées les entreprises dont les
prodUits sont susceptibles de bénéficier dudit régime. Le Conseil des
Ministres statue en règle générale dans les six mois du dépôt du dossier
de demande d'agrément auprès du Secrétariat Général de la Communauté.

La Taxe dB Coopération Régionale est spécifique ou ad valorem.
Lorsque la taxe est ad valorem, l'assiette est la valeur CAF frontière
déclarée au bureau de douane d'importation dans l'Etat membre dé destina-
tion.

Le taux de la taxe est fixé dans chaque cas ~ar la décision d'a-
grément du produit c'ncerné.

L'agrément est ou non assorti d'un délai pendant lequel il· ne
peut faire l'objet de révision. Il peut également comporter une clause
d'exclusivité pcur une période déterminée pendant laquelle des productions
similaires d'entreprises implantées dans un ou plusieurs Etats membres
ne pourraient être agréées. Les critères d'attribution de la clause
d'exclusivité seront déterminés par le Conseil des Ministres.

Le retrait de l'agrément peut être prononcé par le Conseil des
Ministres sur demande motivée d'un des Etats membres.

ARTICLE 12.-

Les produits agréés au régime spécial de la Taxe de Coopération
Régionale font l'objet, soit sur eux-mêmes lorsque c'est techniquement
possible, soit sur leurs emballages intérieurs dans le cas contraire, d'un
mùrouage permettant leur identification6 marquage dont les modalités sont
précisées par la décision d'agrément les concernant.

ARTICLE 13.-- .

Les produits industriels originaires des Etats membres et non ad-

.../ ...
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;i

mis au r~gime de la Taxe de Coopération Régionale sont soumis è:la
fiscalité è l'importation qui leur serait applicable s'ils étaient
originaires d'un pays tiers non assujetti è l'acquittement du droit
de douane proprement dit.

ARTICLE 14,-

La différente entre le montant de la fiscalité à l'importation
perçue par chacun des Etats membres du fait de liapplication de la TaxS
de Coopération Régionale et le montant qui résulterait de l'application
àox-~8m8s produits de la fisoalité à Itimportation qui leur serait ap-
plicable s'ils étaient origihaires d'un pays tiers assujetti è l'acquit-
tement du droit de douane proprement dit, fait l'objet de versemen~
compensatoir8s du Fonds Communautaire de Développement (F.C.D.) insti-
tué ~ l'article 34 ci-après. Cette différence constitue la moins-value
dont il est fait état à ce même article 34.

Ces versements compensatoires sont égaux aux deux tiers de la
diffArence définie à l'alinéa ci -ries sus . Cette quotité pourra être ré-
visée par une décisicn de la Conférence des Chefs d'Etat.

CHAPITRE IV

la Coopération douanière et statistique

ARTICLE 15.-

Les Etats membres s'engagent

1°- à harmoniser dans un délai de trois ~ns. à compter de la
date d'entrée en vigueur du Traité. leurs législations et leurs règle-
mentations douanières ainsi que tous les autres textes et règlements
nécessaires à une exacte application de la fiscalité à l'importation

2°- à appliquer un tarif douanier et fiscal d'entrée commun.

f\RTICLE 16.-

Les Etats membres décident d'appliquer, à compter du premier jour
d8 l'année civile suivant celle de la date d'entrée en vigueur du Traité.
une nomenclature douanière et statistique unifiée qui fera, en temps
utile, l'objet d'une décision du Conseil des Ministres .

.../ ...
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ARTICLE 17.-

Les Etats membres décident d'appliquer à l'ensemble des échanges
intra-communautaires de produits originaires des Etats membres ou im-
portés de pays tiers et nationalisés par leur mise à la consommation dans
Lin Etat membre, à compter du premier jour de l'année civile suivant celle de
de la date d'entrée en vigueur du Traité~ les procédures douanières
définies au Protocole UHU annexé au présent Traité et qui en fait par-
tie intégrante.

ARTICLE 18.-

La mise à la consommation de produits importés de pays tiers est~
en ~èg18 générale, effectuée dans l'Etat membre de destination.

Les droits et taxes d'entrée éventuellement acquittés dans un
Etat ~8mbr8 sur des produits importés de pays tiers qui seraient ulté-
rieurement transférés pour être mis à la consommation dans un autre
Etat membre sont remboursés par l'Etat membre de prime abord, selon une
procédure prévue au Protocole UHU.

Le transport de ces produits à travers le territoire des autres
Etats membres s'effectue sous le régime du transit.

ARTICLE 19.-

En vue de parvenir à une connaissance aussi préciso que possible
des échanges commerciaux entre Etats membres, connaissances notamment
nécessaire è la détermination des différences définies à l'article 14
ci-avant et qui doivent faire l'objet dss versements compensatoires du
Fonds Communautaire de Développement institué à l'Article 34 ci-après,
il est créé. au sein du Secrétariat Général de la Communauté, un service
statistique inter-Etats dont los modalités de fonctionnement sont pré-
cisées dans le protocole "G" annexé au Traité et qui sn fait partie
intégrante.

Il l T R E III

COOPERATION ECONOMIQUE REGIONALE

CHAPITRE l

Eehôngos d'informations - Politiques et Actions communes

... 1...
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ARTICLE 20,-

En vue de développer entre eux une politique active de coopéra-
tion économique, les Etats membres conviennent de procéder è un échange
permanent d'informations concernant leur situation économique, leurs
pro8ram~es et leurs projets nationaux et sous régionaux de développement.

A cet effet, ils sont tenus de communiquer systématiquement et
en temps opportun au Secrétariat général de la Communauté toutes infor-
mations et documents utiles.

Le Secrétariat général de la Communauté étudie ces informaticns
et documents et soumet au Conseil des MINISTRES le résultat de ses
réflexions einsi que toutes suggestions concernant les harmonisations
et actions lui paraissant souhaitables pour favoriser le développement
concerté des économies des Etats membres.

Le Secrétariat général de la Communauté reçoit la mission de
soumettre è l'approbation du Consail des Ministres. dans les trois ans
qui suivent la date d'entrée en vigueur du Traité un projet de programme
d'industrialisation è l'échelle régionale et un projet de statut-type de
sociétés plurinationales.

ARTICLE 21.-

En vue de la mise en oeuvre de cette politique de coopération; le
Secréta~iat général de la Communauté reçoit le mandat d'étudier, en
liaison avec les organismes nationaux et sous-régionaux compétents, et
de soumettre au Conseil des Ministres, des politiques et actions communes
dans les différents domaines de l~activité économique et, en particulier,
sans ql!'il s'agisse d'une énumération limitative, en matière de recher-
che scientifique et technique, de production et de distribution de
l'énergie, de développement agricole, de développement industriel et
minier, de dévelorpement touristique, de développement des échanges, de
production et de commercialisation du bétail et de la viande, de coordi-
nation et de développement des transports et communications.

CHAPITRE II

La Coopération en matière de développement agricole

ARTICLE 22.-

Les principes et 18s modalités principales d'une politique commune

... f ...
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de développement agriccle font l'objet du protocole "A" annexé au pré-
sent Traité et qui en fait partie intégrante.

En vue de mettre en oeuvre cette politique. il est créé. au sein
du Secrétariat général de la c~mmunauté un organisme spécialisé qui
prend la dénomination da Bureau Communautàire de Développement agricole
(B.C.O.A,)

Les modalités de fonctionnement du B.C.D.A. sont précisées dans
le même protocole.

CHAPITRE III

La Coopération en matière de développement industriel

ARTICLE 23.-

Les principes et les modalités principales d'une politique com-
mune de développement industriel font l'objet du protocole "B" annexé
au présent Traité. et qui en fait partie intégrante.

En vue de mettre en oeuvre cette politique il est créé, au sein
du Secrétariat général de la Communauté un organisme spécialisé qui
prend la dénomination de Bureau Communautaire de Développement Industriel
(B.C.D.I.l,

Les modalités de fonctionhement du B.C.O.I. sont ptécisées dans
le mème protocole.

CHAPITRE IV

La Coopération en matière de promotion des échanges

ARTICLE 24,-

Les principes et les m~dalités principales d'une politique com-
mune de développement des échanges font l'objet du protocole "CU annexé
au présent traité et qui en fait partie intégrante.

En vue de mettre en oeuvre cette politique, il est créé au sein
du Secrétariat général de la Communauté. un organisme spécialisé qui
prend la dénomination d'Office Communautaire de Promotion des Echanges
(D.C.P.E.l.

• fi .1: ..
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Les modalités de fonctionnement de cet Office sont précisées dans
le même protocole.

CHAPITRE V

La Coopération en matière de promotion de la production et de
commercialisaticn du bétail et de la viande

ARTICLE 25.-

Les principes et les modalités principales d'une politique commu-
ne de développement de la production et de la commercialisation du batail
et de la viande originaires des Etats membres font l'objet du protocole
"0" annexé au présent Traité et qui en fait partie intégrante.

En vue de mettre en oeuvre cette politique. il est créé au sein
du Secrétariat général de la Communauté. un organisme spécialisé qui
prend la dénomination d'Office Communautaire du Bétail et de la Viande
CO.C.B.V.l.

Les modalités de fonctionnement de l'O.C.B.V. sont précisées dans
le même pr-ct occ Ia;

CHAPITRE VI

La Coopération en matière de promotion de la Production et de la
commercialisation des produits de la pêche continentale et mari ti-

me

ARTICLE 26.-

Les principes et les modalités principales d'une politique commune
de développement de la production et de la commercialisation des produits
de la pêche continentale et maritime font l'objet du protocole "E" annexé
du présent Traité et qui en fait partie intégrante.

En vue de mettre en oeuvre cette politique il est créé au sein
du Secrétariat général de la Communauté. un organisme spécialisé qui prend
la dénomination de Bureau Co~munautaire des Produits de la Pêche (B.C.P.P.l.

Les modalités de fonctionnAment du B.C.P.P. sont précisées dans le
même protocole.

. .. f ...
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CHAPITIRE VII

La Coopération en matière des transports et communications

ARTICLE 27.-

Les principes et les modalités principales d'une politique com-
mune de coordination et de développement des transports et des communica-
tions font l'objet du protocole "F" annexé au présent Traité et qui en
fait partie intégrante.

CHAPITRE VIII

Le Financement des actions communautaires

ARTICLE 28.-

Les études et actions communautaires en matière de coopération
économique régionale et, en particulier, celles conduites par les Bureaux
st Offic8s communautaires, créés par le présent Traité, et par tOlls autres
organismes spécialisés qui viendraient ~ être créés au sein de la Commu-
nauté. sont financés par le Fonds communautaire de Développement institué
è l'Artiole 34 ci-après.

Les interventions du Fonds Communautaire de Développement peuvent
notamment prendre la forme de contrats et marchés d'études, de fourniture
et de travaux. dG subventions, de partioipatiohs au capital des sociétés,
de pr~ts è moyen et long terme, d'avals et de bonifications d'intérêt.

CHAPITRE IX

L'harmonisation en matière de conditions faites aux investisse-
ments et aux productions

ARTICLE 290-

Les Etats membres s'engagent ~ rechercher l'harmonisation des
conditions faites, notamment en matière fiscale, aux investissements et
aux productions. Acet effet, le Secrétariat général de la Communauté sou-
met des propositions à la Conférence des Chefs d'Etat, après avis du
Conseil ciE.lS Ministres, au plus tard deux ans è compter de la date d' en-
trée en vigueur du Traité.

• • e / • " •
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Il l T R E IV

Les Institutions

f\RTICLE 30.-

Les Institutions de la Communauté sont

- la Conférence des Chefs d'Etat
- le Conseil des Ministres
- le Secrétariat général de la Communauté
- la Cour arbitrale de la Communauté.

CHAPITRE t

La Conférence des Chefs d'Etat

f\RTICLE 31.-

La Conférence des Chefs d'Etat est l'organe suprême de la Commu-
neu t é •

Elle est constituée par les Chefs d'Etat des pays membres. Elle
se réunit au moins une fois par an et aussi souvent que nécessaire. è

l'initiative du Président en exercice ou è la demande d'un ou plusieurs
des Chefs d~s Etes membres.

La Conférence siège è tour de rôle dans chacun des Etats membres,
dans l'ordre de désignation alphabétique des Etats, pendant une année
civ~le"

La présidence en exercice de la Conférence est assurée par le
Chef de l'Etat membre dans lequel siège la Conférence.

Le Président en exercice fixe les dates et lieux des réunions et
arrête l'ordre du jour des travaux.

La Conférence statue sur tout sujet intéressant la mission et les
objectifs fondamentaux de la Communauté.

Elle tranche souverainement toutes qU8stiuns qui, n'ayant pu
trouver de solution au niveau du Conseil des Ministres, lui sont renvoyés
par ce dernier.

. .. f ...
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Elle nomme

- le Secrétaire Général de la Communauté prévu à l'article 35
ci-après J

- le Président et les membres de la Cour arbitrale
- l'Agent Comptable de la Communauté;
- le Contrôleur Financier de la Communauté
- le Président et les membres de la Commission de contrôle

Financier.

Elle approuve le Budget annuel du Secrétariat général delà·

Communauté.

Les décisions. dénommées Actes de la Conférence des Chefs d'Etat,
sont prises à l'unanimité.

En cas d'urgence. le Président peut consulter à domicile les
autres Chefs d'Etat par une procédure écrite.

CHAPITRE II

Le Conseil des Ministres

ARTICLE 32.-

Dans le cadre de la politique générale définie par la Conférence
des Chefs d'Etat. le Conseil des Ministres est chargé de promouvoir toutes
actions tendant à~la réalisation des objectifs de la Communauté.

Le Conseil des Ministres est composé de Ministres de chacun des
Etats membres. Sa composition varie en fonction des sujets traités.

La présidence est exercée à tour de rôle pendant une année civile
par l'un des Ministres de l'Etat membre qui assure la présidence de la
Ccnférence des Chefs d'Etat.

Il siège en principe. au siège de la Communauté.

Il se réunit sur convocation du Président de la Conférence des
Chefs d'Etat. à l'initiative de celui-ci ou à la demande d'un Etat mem-
bre, du Président en exercice du Conseil des Ministres ou du Secrétaire

gCniL'lùl riO-? lA CUlflll1unauté.Les réunions du Conseil des Ministres ont lieu au moins
deux fois l'an. l'une de ces réunions ayant obligatoirement à son ordre
du jour la préparation de la réunion annuelle de la Conférence des Chefs
d'Etat.

Il •• f ....
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En cas d'urgence. le Président du Conseil des Ministres peut
consulter à domicile les membres concernés du Conseil par une procédure
tc':crite.

Les membres du Conseil des Ministres peuvent être assistés d'ex-
perts.

CHAPITRE III

Notifications. Publications. Force exécutoir~ des Décisions

ARTICLE 33,-

Il est créé un Journal Officiel de la Communauté économique dG
l'Afrique de l'Ouest,

Les Actes de la Conférence des Chefs d'Etat et Décisions du Con-
seil des Ministres sont publiés au Journal Officiel de la Communauté et
dans les Journaux Officiels des Etats membres.

Ils sont exécutoires quinze (15) jours francs après leur pu-
blication au Journal Officiel de la Communauté.

La conférence des Chefs d'Etat et le Conseil dés Ministres peu-
vent décider de la publication de leurs Actes et Décisions suivant la pro-
cédure d'urgence. Dans ce cas, l'Acte ou la Décision considérés fixent
la date de leur entrée en vigueur ainsi que les modalités particuli~res
de leur publication,

CHAPITRE IV

Le Fonds Communautaire de Développement

ARTICLE 34.-

Il est créé un Fonds Communautaire de Développement (F.C.D.).

LE) rnorrt errt du Fonds est arrêté annuellement par la Conférence
des Chefs d'Etat en fonction des prévisions concernant le montant global
des moins-values appelées à r8sulter pour chaque Etat membre de l'appli-
cation du régime de la Taxe de Coopération Régional (T.C.R.) institué
à l'article 10 ci-avant.

lit 0 DI g • '"
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Eh raison du régime préférentiel spécial prévu à l'article 10 et
qui sera, en règle générale, appliqué à tous les produits industriels des
Etats membres susceptibles d'être exportés ~ destination des autres Etats
membres, le Fonds est alimenté par une contribution de chaque Etat membre
calculée en fonction de sa participation aux échanges de produits industriels
de l'ensemble des Etats membres à destination des autres Etats membres.

L'alimentation du Fonds est assurée par un prélèvement sur l'ensem-
ble des recettes liquidées à l'importation par les administrations douanières
dans chaque Etat membre jusqu'à concurrence de sa contribution telle que
définie ~_l'alinéa ci-dessus.

Dans le cas où, à la fin d'une année déterminée, le montant global
ces prélèvements versés par un Etat membre au Fonds se révèlerait inférieur
au montant de sa contribution, l'Etat membre concerné verse la différence
dans les meilleurs délais.

Le Fonds Communautaire de Développement reçoit toutes autres ressour-
C8S qui lui sont affectéos ainsi que le produit d'emprunts éventuels, émis
ou contractés par la Communauté.

Les procédures financières et comptables concernant l'alimentation
et la gestion du Fonds sont précisées au Protocole "1" annexé au présent
Traité et qui en fait partie intégrante.

CHPIPITRE V

Le Secrétariat général de la Communauté est l'organe chergé de la
préparatiûn et do l'exécution des décisions de la Conférence des Chefs
d'Etat et du Conseil des Ministres.

Il est dirigé par un Secrétaire général nommé pour une période de
quatro ans par la Conférence des Chefs d'Etat sur proposition du Conseil des
Ministres. Le mandat du Secrétaire général est renouvelable.

Le Secrétaire général de la Communauté prépare et assure le Secré-
tariat do la Conf~rence des Chefs d'Etat et celui du Conseil des Ministres.

Dans le cadre des directives qui lui sont données par ces instances~
il fait procéder à l'étude des problèmes d'intérêt commun et leur en soumet
les résultats. Dans ce but, il peut créer toute commission "ad hoc" composée
de membres appartenent aux Etats membres.

. .. / ...
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Chaque année, il établit un rapport sur le fonctionnement de la
Communauté et les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs
fondamentaux du Traité, l'apport qu'il présente au Conseil des Ministres.
Ce rapport est transmis à la Conférence des Chefs d'Etat avec les ob-
servations du Conseil des Ministres.

Il prépare 18s éléments prévisionnels nécessaires à la détermina-
tion par la Conférence des Chefs d'Etat, après examen et sur proposition
du Conssil des Ministres. du montant du Fonds Communautaire de Dévelop-
pement.

Il prépare le budget annuel du Secrétariat général de la Commu-
nauté qui est soumis. après examen et sur proposition du Conseil des
Ministres, à l'approbation de la Conférence des Chefs d'Etat; il assure
son exécution.

Dans le cadre des dispositions du protocole "1" annexé au Traité
et qui en fait partie intégrante. concernant les règles financières et
comptables applicables au fonctionnement de la Communauté, il ordonnance
tGUS paiements tant en ce qui concerne les dépenses de la Communauté
que les règlements effectués sur le Fonds Communautaire de Développement.

hRTICLE 36.-

Le Personnel du Secrétariat général de la Communauté est recruté
par Ip Secrétaire général de la Communauté dans la limite des postes
budgétaires prévus.

Les directéurs des divisions du Secrétariat général de la Commu-
nauté, les directeurs des Bureaux et Offices communautaires créés par
le présent Traité et les directeurs de tous autres organismes spécialisées
qui viendraiBnt ~ être créés au sein de la Communauté sont nommés par
le Cr.nseil des Ministre3 au vu d'une liste de candidatures proposées pùr
les Etats membres et après avis du Secrétaire général de la Communauté.

ARTICLE 37.-

Dans l'exercice de leurs fonctions. le Secrétaire général, le
personnel du Secrétariat général. les directeurs Qt ls personnel des
organismes spécialisés créés au sein du Secrétariat général. ne peuvent
ni recevoir, ni solliciter d'instructiuns d'aucun gouvernement ni d'au-
cune instance nationale ou internationale et doivent s'abstenir de toute
attitude irlcompatible avec leur qualité de fonctionnaires internationaux •

.. ./ ...
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Cf-Ifl.PITRE VI
'1

La Cour arbitrale de la Communauté

ARTICLE 38.-

La composition. la compétence de la Cour Arbitrale et la procé-
dure devant cette Cour sont précisées dans le Protocole »J" annexé au
présent Traité et qui en fait partie intégrante.

CHAPITRE VII

La libre circulation des personnes et des capitaux

ARTICLE 39.-

Le circulation des personnes et des capitaux entre les pays
membres est libre. Toutefois. si des nécessités de politique,monétaire
l'y obligent. tout Etat membre peut apporter des restrictions temporaires
aux mouvements de capitaux sans que ces restrictions puissent entraver
le trAnsfert des épargnes de ressortissants des pays membres ou des béné-
fices des entreprises appartenant aux ressortissants des pays membres ;
ces restFictions seront levées p~ogressivGment au fur et è mesure du ré---
tablissement de l'équilibre monétaire de l'Etat membre intéressé.

Les législations et règlementations nationales en matière d'é-
tablissement, de fiscalité et d'emploi s'appliquent sans ciscrimination
aux ressortissants de tous les Etats membres sous réserve des dispositions
applicaoles à la Fonction publique et assimilée et aux professions règle-
mentées dont la listo sera soumise au Conseil des Ministres pour appré-
ciation.

Il l T R E VI

Mise en place des institutions de la Communauté

ARTICLE 40.-

La conférence des Chefs d'Etat fixe le siège de la Communauté et
procéde. en temps opportun, à la nomination du Secrétaire général de la
Cnffimunauté. du Président et des membres de la Cour Arbitrale. de l'Agent
comptable de la Communauté, du Contrôleur Financier de la Communauté, du
Président et des membros de la Commission de Contr51e Financier.

'J rt 0/ ...
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ARTICLE 41.-
'\>

Dans un délai de deux mois à compter de la date d'entrée en vi-
gueur du Traité, le Conseil des Ministres tient une première réunion.

Au cours de cette première réunion, le Conseil

- procéde aux nominations du personnel du Secrétariat général
de la Communauté et dos organisma spécialisés qui sont de sa compétence

- arrête toutes dispositions utiles pour que les administrations
douanières Dt les Trésors dos Etats membres mettent en place en temps
voulu les procédures nécessaires à l'application du régime de la Taxe de
Coopération Régionale et aux versements au Fonds Communautaire de Déve-
loppement;

- donne toutes directives utiles au Secrétaire général concer-
nant les travaux à réaliser pendant la période précédant la date d'en-
trée en vigueur des dispositions concernant la Taxe de Coopération Régio-
nalD.

Il l T R E VII

Oispositidns générales et finales

CHAPITRE l

Personnalité juridique - Immunités

ARTICLE 42.-

La ccmmunauté a le personnalité juridique.

En particulier elle a la capacité d'emprunter, d'acquérir et de
céder les biens immobiliers nécessaires à la réalisation de ses objectifs,
d'ester en justico, d'accepter les dons, legs et libéralités de toute
sorto.

Dans tous ces actes, sIlo ost représentée par le Président en
8x~rciC8 de la Conférence dus Chefs d'Etat qui peut déléeuer ses pouvoirs,
en tant que de besoin st da façon exnressB pour chaque acte considéré;
au Secrétaire général do la Communauté.

Toute décision d'acquérir ou d'aliéner des biens immobiliers et

IJ ri _ / •••
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.. de contracter des emprunts est du ressort de la Conférence des Chefs
d'Etat.

ARTICLE 43.-

La Conférence des Chefs d'Etat fixe les immunités dont béné-
ficient la Communauté. les représentants des Etats membres et le per-
sonnel de rang international du Secrétariat général de la Communauté
sur le territoire des Etats membres.

CHAPITRE II

r
Entrée en vigueur du Traité. Modifications, Dénonciations

ARTICLE 44.-

Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour de l'année
civile suivant celle au cours de laquelle il aura été ratifié par cinq
(5) au moins des Etats signataires.

ARTICLE 45.-

Le présent Traité peut 8tre modifié par la Conférence des Chefs
d'Etat réunis è cet effet et statuant sur les propositions de midifica-
tions présentées par un ou plusieurs Etats membres.

Les modifications au présent Traité doivent être ratifiées dans
les mêmes formes que celles ayant présidé è son adoption. è l'exception
de celles concernant les protocoles annexes!

f,RTICLE 46.-

Avant l'entrée en vigueur du Traité, les instruments de ratifi-
cation sont déposés auprès du Gouvernement de l'Etat siège de l'Union
Douanière des Etats de l'Afrique de l'Ouest.

Après l'entrée en vigueur du Traité tant los instruments d'adhé-
sion au Traité que les instruments de ratification des amendements au
Traité seront déposés auprès du Gouvernement de l'Etat de siège de la
Communauté.

Dès réception des instruments de ratification ou d'adhésion
le gouvernement dépositaire en donne communication è toutes les parties

••• / •• Il
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contractantes ainsi qu'au Secrétaire général soit de l'U.D.E.A.O, avant
l'entrée en vigueur du Traité, soit de la C.E.A.O. après l'entrée en
vigueur du Traité.

ARTICLE 47.----_.

Le présent Traité peut être dénoncé par l'un quelconque des
Etats membres sans que cela puisse entrainer la dissolution de la
Ccmmunauté. Cette dénonciation avec toutes ses conséquences prend effet
le 1er Janvier suivant une période de six (6) mois après notification
au Président en exercice de la Conférence des Chefs d'Etat.

CHAPITRE III

Entrée en vigueur des dispositions des Articles 10, 16 et 17

ARTICLE 46,-

Les di.spos i t i ons de IJarticle:10:ci-avant ccncernant la Taxe
de Cocpération Régionale ainsi que celles des articles 16 et 17 ci-
avant concer-nant respectivement l'application de la nomenclature
statistique et douanière et celle des procédures douanières entreront
à leur tour en vigueur le pr-erru er jour de l'année civile suivant celle
de la date d'entrée en vigueur du Traité,

Les dispositions de la Convention du 3 Juin 1966 ayant institué
l'Union Douanière des Etats de l'Afrique de l'Ouest ainsi que, le cas
échéant, celles résultant d'accords bilatéraux entre les Etats membres,
continuent è s'appliquer jusqu'è la date d'entrée en vigueur des dis-
positions des article 10, 16 et 17 précités.

Les Etats membres ont la faculté de demander le maintien en
vigueur au-delè de cette date, de tout ou partie des dispositions des
accords bilatéraux visés è l'alinéa précédent.

Ces demandes seront étudiées par le Secrétariat général de la
Communauté qui présentera au Conseil des Ministres des propositions en
vue de la réduction progressive des incompatibilités éventuelles entre
ces dispositions et celles du Traité.

CHAPITRE IV
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ARTICLE 49.-

Des Etats membres de la C8mmunauté reuvent appatenir à d'autres
groupements régionaux ou sous-régionaux comprenant soit une partie
seulement des Etats membres, soit des Etats membres et des Etats non
membres. sous réserve de respecter les dispositions du présent Traité.

Le Secrétariat général de la Communauté veille à assurer une
étroite et constante coordination des actions de la Communauté avec
celle des groupements sous-régionaux de la zone géographique concernée
par le Traité auxquels appartiennent ou viendraient à appartenir les
Etats membres.

Mandat est donné au Secrétaire général d'étudier et de soumettre
à la Conférence des Chefs d'Etat. après avis du Conseil des Ministres.
les possibilités et 18s modalités de l'intégration à la communauté des
organismes sous-régionaux spécialisés existants.

PIRTICLE 50.-

Les accords préférentiels déjà existants entre un ~tat membre
Et un Etat tiers ne sont pas mis en cause par le présent Traité. Dans
la mesure où ces accords ne sont pas compatibles avec les dispositions
du présent Traité. le ou les Etats membres concernés recourent à tous
les mcyens appropriés pour éliminer les incompatibilités constatées.

Un Etat membre peut conclure des accords préférentiels avec
un Etat africain non membre sous réserve d'en info~mer le Conseil des
Ministres. Toutefois, les avantages de toute nature r8sultant de ces
accords préférentiels ne devront en aucun cas être supérieurs ~ ceux
consentis aux Etats membres de la Communauté.

UrI Etat membre peut faire partie d'un groupement d'Etats non
membres de la Communauté sous réserve de non incomretibilité avec la
CD~mun6uté.

CHAPITRE V

Clause de sauvegarde

f\RTICLE 51.-

Si des perturbations sérieuses se produisent dans un secteur

.../ ...
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de l'activité économique d'un ou plusieurs Etats membres ou si des
difficultés surgissent se traduisant par l'altération de la situation
économique d'un Etat membre. ou. encore. en vue de protéger une indus-
trie naissante. le ou les Etats membres concernés peuvent prendre les
mesures de sauvegarde nécessaires sous réserve d'en informer le Secré-
taire général de la Communauté. immédiatement dans les deux premiers
cas, deux (2) mois au moins avant la mise en application des mesures
envisagées dans le troimième cas.

~

Cette information est accompagnée de toutes les explications
nécessaires permettant d'apprécier la nécessité desdites mesures.

Ces mesures peuvent demeurer en vigueur pendant un ~délai maxi-
mum d'un an à compter du jour de leur intervention. Elles ne peuvent
être prorogées au-delà de ce délai que sur décision du Conseil des Mi-
nistres.

ABIDJ~N. le dix-sept Avril Mil neuf cent soixante treize

Pour la République de Côte d'Ivoire
S.E. Félix HOUPHOUET-BOIGNY.
Président de la République

Pour la République de Haute-Volta
S.E. Le G6néral Sangoulé LAMIZANA.
Président dB la République

Pour la République du Mali
S.E. Le Colonel Moussa TRAORE.
Président du .C.r"l.L.N.• Chef d'Etat

Pour la République Islamique de
Mauritanie S.E. Moktar Ould DAOOAH.
Président de la République

Pour la République du Niger
S.E. Diori HAf'lANI.
Président de la République

Pour la République du Sénégal
S.E. Léopold Sédat SENGHOR.
Président de la République.
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1 Concernant la Promotion Communautaire
du Développement Agricole des Etats

Membres.
1

\ ______ aooooo~ _

ARTICLE 1er.-
En vue de promouvoir le développement agricole des

Etats membres, le Secrétariat Général de la Communauté est in-
vesti de la mission de rechercher et d'étudier, en liaison a~
les instances compétentes des Etats membres, puis de proposer
au Conseil des Wilnistres un plan généràl de promotion de la
production et de la commercialisation des produits agricoles
des Etats membres.
A1:LTICLES ~-

En vue de la réalisation du plan défini à l'article
1er cio-dessus, le Secrétaire Général de la Communauté reçoit
notamment le man.d.acde promouvoir :

- en liaison avec les services et organismes compé-
tents des Etats membres, la recherche scientifique et techni-
que en matière agricole, agro-industrielle et atimentaire et
la vuLg ar-Ls al.ion de leurs résultats;

--la coordination des efforts en matière de formaticn
agricole, en particulier par une utilisation plus rationnelle
des organismes nationaux existants et la création éventuelle
d'organismes communaùtaires spécialisés;

- l'étude et la réalisation de projets agricoles
n at.J OTlRnX on plurinationaux susceptibles d'améliorer quanti ta-
tjvernent et quali tati vernent la production des produits vivr i.ee

- la coordination des probrammes de production et de
commcrciRlisation des productions agricoles, tant en ce qui
concerne l 'apjJl'ovjsionnement des marchps des Etats membres que
l'exportation à destj.nation des pays tiers ;

l'étude d'actions communes en vue de développer la
consommation de cert aLnn .:produits, actions qui seront mises en
ceuvre pa~ l'Office Communautaire de Promotièn des Echanges

- l'harmonisation et l'application des règlementa-
tions phytosanitaires des produits;

_..l'étude et l 'harmonisation des poli tiques national8e
en matière de protection de la Faune.

A cet effet, les Etats membres adressent au Secréta-
riat Génér2.~_de la Communauté toutes proposi tions d'études ou
d 'interventions çf:.1'~iJ::.s;~i:t '.s-ouhai.tables.

el.
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ARTICLE 3.- En vuê de favoriser la réalisation des actions
pré\~es à l'article 2 ci-avant, le Secrétariat Général de la
Communauté recherche et vise à coordonner les sources de finan-
cement régionales et internationales susceptibles d'intervenir
dans le .:.'inancemen-::;des dites actions.

Le fonds Communautaire de Développement institué à
l'article 34 du Traité peut, soit seul, soit conjointement
avec d'autres sources de financement nationales, participer au
financement des projets retenus.

Les interventions du Fonds Communautaire de Dévelop-
pement en la matière peuvent prendre la forme de subventions,
de participations en capital, de prêts à moyen et long terme,
d'avals et de bonifications d'intérêt~
!l.B'rIgL~ L~"_

Afin de donner aux actions de promotion agricole envi-
sagées le dynamisme et l'effncacité souhaitables, il est créé,
au sein du Secrétari.at Génétal de la Communauté, conformément à
l'article 22 du Traité, un organisme spécialisé qui prend la
dénomination du Bureau Communaut2ire de Développement Agricole
(B.C.D •.~c) ci-après désigné par les termes: le Bureau.
ARTICLE ~.-

Le Directeur du Bureau est nommé par le Conseil des
Ministres sur une liste de candidatures proposées par les Etats
membres et après avis du Secrétaire Général de la Communauté.

Il anime l'action du Bureau dans le cadre des instrue-
qui lui sont données par le Secrétaire Général de la Communaut~

Il recrute le personnel du Bureau avec l'accord du
Sec~étaire Général de la Communauté.

Les frais de personnel et de matériel du Bureau sont
pris en charge par le budge~ du Becrétarint Général de la Com-
nauté.
lŒTI CJ..JE 6.-------

Un r-app oa+ sur l' acti vi té du Bureau est présenté annu
ellement au ôonseil des Mintstres pcar le Secrétaire Général de
la Communauté.

li.BIDJ.lIN, le Dix sept Avril
Pour la République de Côte d'Ivoire
S.E. Félix HOUFHOUET BOIGNY,
Président de la République

IVIilneuf cent soi l?;811I-;P Üp-i':0.

Pour la République Islami-
que de Mauritanie
S.E. Moktar OULD D...::"'DD .•l.J,
Président de la Rpublique

Four la République de Haute-Volta
S.E. le Général Sangoulé 1J.kMIZANA
Président de la République
Four la République du Mali
S.E. le Colonel i\j~oussaTRAORE
Président du C.M.L.N., Chef de

Pour la RépUb~-}DUe du Nig~B.D. TIlorl tlAmill~~,
Président de la République

l'Etatp l R' bll - S' ,, our a epu l que au ene-gal.
S.E. Léopolde SED~tR SENGHOR
Président de la ~épubliquc

.•................... -
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Concernan t la Promoti on OOill..lllUA,E3,lJ,tai-:r.e,
du développement Industriel des Etats

Membres

. -_ ... ---_.- -.-- ----

_____ OOOi}etO _

ARTICLE 1er.-
En vue de favoriser un développement industriel

plus rapide et mieux équilibra des Etats membres, le Secré-
tariat général de la Communauté est investi de la mission de
rechercher, d'étudier en liaison avec les instances compé-
tentes des Etats membres, et de proposer au Conseil des Min~
tres toutes mesures et act~ons susceptibles de permettre la
valorisation optimale du potBntiel de développement industrià
de l'ensemble des Etats de la Communauté •
.ÀRTICLE 2.-

En vue de la réalisation de l'objectif défini à
l'article 1er ci-dessus, le Secrétariat Général de la Commu-
nauté reçoit notamment le mandat d'étudier et de promouvoir

- la répartition harmonieuse des investissements
à réaliser ;

- la spécialisation des activités entre entrepDSffi
existantes ou appelées à s'implanter dans les Etats membres

- l'établissement d'un program~e de développement
harmonisé de l'industrie pour toute la région notamment en
oa qui concerne les grandes unités industrielles à vocation
régionale ou exportatrices ve~s les pays tiers ;

- l'adoption d'un statut-type de société plurina-
tionale permettant la participation de plusieurs Etats au
capital des grandes entreprises implantées dans la région;

- la création en commun par plusieurs Etats membres
d'entreprises plurinationales ;

- l'assistance, en liaison avec les instances com-
pétentes, à la création et au développement des entreprises
nationales, et d'établir et de soumettre au Conseil des Mini~
tres une liste de nouvelles entreprises dont l'implantation
sur le territoire de la Communauté est jugée souhaitable
pour l'intégration des économies des pays de la Communauté.

La répartition géographique des entreprises de ce
type accordera une priorité aux pays les moins industrialisés.

~ cet effet, les Etats membres adressent au Secré-
tariat Général de la CommunautC toutes propositions et deman-
des et d'études ou d'intervention qu'ils jugent souhaitables.

~~ -,-

t
_'6~
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lUtTI OLE 3. -.,
En vue de favoriser la réalisation des projets

industriels nationaux ou plurinationaux dont il est question
à l'article 2 ci-avant le Secr0t8iriat Général de la Commu-
nauté recherche et vise à coordonner les sources de financ8-
ment régionales et internationales susceptibles d'intervenir
dans le financement des dits projets.

Le Fonds Communautaire de Développement institué
à l'article 34 dN Traité peut, soit seul, soit conjmintement
avec d'autres sources de financement nationales ou interna-
tionales, participer au financement des projets industriels
nationaux ou plurinationaux visés à l'article 2 ci-avant
ainsi qu'à celui des infrastructures d'accompagnement de ces
projets.

Les interventions du Fonds Communautaire de Déve-
loppement sont réservées en priorité aux pays les moins indlL~
tr~isés et aux projets d'intérêt communautaire.

Les interventions du Fonds Communautaire de Dévelop-
pement en la matière peuvent prendre la forme de subventions,
de participations en capital, de prêts à moyen et long terme,
d'avals et de bonifications d'interêt.
,ARTICLE 4.-

Afin de donner aux ac;tions de promotion industrielJe
envisagées le d~~amisme et l'efficacité souhaitables, il est
créé, au s8in du Secrétariat Général de la Communauté, con-
formément à l'article 23 du Traité, un organisme spécialisé,
qui prend la dénomination de Bureau COBmunautaire de Dévelop-
pement industriel (B.C.D.I.), ci-après par les termes: le
Bureau.
ARTICLE 5.~ Le Directeur du Bureau est nommé par le Conseil
des Ministres sur une liste de candidatures proposés par les
Etats membres et après avis du Secrétaire Général de la Com-
munautaire.

Il anime l'action du Bureau dans le cadre des ins-
tructions qui lui sont données par le Secrétaire Général de
la Communauté.

Il recrute le personnel du Bureau sous réserve de
l'accord du Secrétaire Général de la Communauté.
~es Les frais de personnel et de matériel de bureau sont
pris en charge par le Budget du Secrétaire Général de la Com-
munauté .
.ARI'ICLE 6.--~, ..•--

Un rappoY't 5ur l'activité du Bureau est présenté
annuellement au Consei l des t-linistres par le Secretaire Géné-
ral de la Communauté
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.lillTI0L~6.-
Un rapport sur l'activité du Bureau est présenté

annuellement au conseil des Ministres par le S8crétaire
Général de la Communauté.

ABIDJAl'J,le Dix sept Avril Mil neuf cent soixante
treize.

Pour la Républigue de Côte d'Ivoire
S.E. Félix HOUPHOUET BOIGNY,
Président de la République

Pour la République de Hàote.'Vë:trtà
8.E le Général Sangoulé LANlIZ~4.NA,
Président de la République

Pour la RéoubliauG du ~ali
S.E. Le Goionnei Moussa TRAORE
Président du C.M.L.N. Chef de
l'Etat

Pour la Républigue Isla-
que de Mauritan18
S •E. Nlo~tar OULD DADD"lli,
Président de la Républi~ue
qUi?

Pour la R2publique de
Niger
S .E • Di ori HP...IVlPJU,
Président de la Répu-
blique
Pour la République du
Sénégal
S.E. Léopolde Sédar S:&~-
GHOR
Président de la Républi-
que.
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concernant la Promotion Communautaire
des Zchanges de Produits des Etats
membres à l'intérieur de la Communauté

et à destination des pays tiers

ARTICLE 1er.-
En vue de promouvoir le développement des échanges

de produits et de services des Etats membres, le Secrétariat
général de la Communauté ëst investi de la mission de recher-
cher, d'étudier et de proposer au Conseil des .Ministres toutes
mesures et actions susceptibles de favoriser une meilleure
connaissance et une meilleure diffusion des productions des
Etats membres, tant à l'intérieur de la Communauté qu'à desti-
nation des pays tiers.

"l.U sens du présent protocole, sont considérés comme
services les prestations fournies normalement contre rémunéra-
tion dans la mesure où elles ne sont T)2S régies par les dd ap oaé-', .
tions relatives aux é chagge s comme r-c i aux , au droi t d' établisse-
ment et aux mouvements de cap i taux. Les services comprennent,
notamment, des activités à caractère industriel, des activités
des professions lib8rales à l'exclusion des activités salariées
et des aativités dont l'exerciee est, dans les Etats membres
subordonné à l'observance de prescriptions particulières.
ARTICLE 2.-

En vue de la réalisation de l'objectif défini à
l'article premier di-dessus, le Secrétariat général de la Com-
munauté reçoit notamment le mandat d'étudier et de proposer:

toutes mesures d'harmonisation concernant la norma-
lisation, le conditionnement, le contrôle de la qualité des
produits et, éventuellement, le contrôle sanitaire et phytosa-
nitaire

- toutes mesures susceptibles d'améliorer les con-
ditions de commercialisation, de transport et de transit des
production exportables ;

- ;!routesactions de pr-omotLon susceptible dl amé-
liorer la connaissance et la diffusion des productions des
Etats membres à l'intérieur de le. Communauté ;

- en liaison avec les instances compétentes des
Etats membres, toutes actions communes de promotion de leurs
productions sur les marchés des pays tiers.

, •• 1 • ~
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ARTICLE 3.-

f

2.

Afin de donner aux actions envisagées à l'article
2 ci-dessus, et en particulier aux alinéas dernier et avant-
dernier du dit article, 10 dyna~isme et l'eff±cacité souhaita-
bles, il est créé, au sein du Secrétariat général de la Com-
munauté, conformément à l'article 24 du Traité, un organisme
spécialisé qui prend la ténomination d'Offtce Communautaire de
PDoillotion des Echanges (O.C.P.E.), ci-après désigné par les
termes: l'Officeç

Conjointement à cette dénomination, l'Office Com-
munautaire de Promotion des Echanges (O.C.P.E.) pourra prendre
une deuxième dénomination propre à favoriser sa notoriété •
.ARTICLE 4.-

Le Directeur de l'Office est nommé par le Conseil
des Ministv8s ~ur une liste de candidatures proposées par les
Etats membres et après avis du Secrétaire général de la Com-
munauté.

Il anime l'action de l'Office dans le cadre des
instructions qui lui sont données par le Secrétaire général
de la Communauté.

Il recrute le personnel de l'Office avec l'accord
du Secrétaire général de la Communauté.

Les frais de personnel et de matériel de l'Office
sont pris en charge par le Bugget du Secrétariat général de
la Communauté .
.ù.RTICLE5.-

Un rapport sur l'activité de l'Office est présent~
annuellement au Conseil des Mînistres par le Secrétaire Général
de la Communauté.

ABIDJANj le dix sept Avril Mil neuf cent soixante
treize.

Pour la République de Côte d'Ivoire
S.E. Félix HOUPHOUET BOIGNY,
Président de la République

Pour la Répub~ique de Haute-Volta
S.E. le Général Sangoulé LA..,dZ..lliA,
Préside~t de la République
Pour la République du ::,ali
S.E. le Colonel î!loussaTRilORE,
Président du m~.L.N., Chef de
l'Etat

Pour la RépublioDe Is1a-
Di~ejl"~anr~tffin.Da:.JD..~I
S.F. ~okhtar Oul DADDAH

Pour la République dUNlGER
S.E. Di ori H.i~LANI,
Président de la République
Pour la République du Sénéè
gal
S.E. Léopold Sédar SENGHOR
Président de la République
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PROTOCOLE Il D Il

concernant la Promotion Communau t.air-e de la Production et
de la Commercialisation du 3étail, de la Viande et sous-

Produits.
\.

ARTICLJLl.er <-

En V1l8 de promouvoir en commun la production et la
commercialisation d').bétail et de la viande des Etats membres,
le Secrétariat géEéral de la COIillmmautéest investi de la mission
d' étudier, en liaison ave c les instances compétentes des Etats
membres, et de soumettre au Conseil des ~hnistres au plus tard
dans un délai de deux ans à compter de la date d'entrée en vi-
gueur du Traité, un programme général de promotion de la produc-
tion et de la comme r-ca a.l.Laa t.i.on du bétail et de la viande origi-
naires des Etats membres de la Communautéo

Ce programme devra expliciter les actions à entre-
prendre en vue d'atteindre les objectifs fondamentaux suivants:

- d évc Loppoz- quanti tati vement et qua.Li. tati vement le chep te L

par la mise en oeuvre ci lune p o.l Lt Lque intégrée d'aménagement des
conditions de llélevage au niveau de liensemble des Etats produc-
teurs

- améliorer l'état sanitaire du b é ta.i.L et son contrôle sur
les lieux de conditionnement des troupeaux

- assurer une f'Lui.dit é aussi grande que possible de la circu-
lation du bétai l et de la viande en.t:re "les Etats membres, notam-
ment en réduisant les con tr~les adrmna stra:tifs? en simplifiant la
fiscalité ;

- étudier li...YJ.8 structure de prix adaptée pour encourager la
production et stimuler la consommation ;

- valoriser les produits et sous-produits de l'élevage Gn vue
de permettre la pr omo t.i.on d ' industries dérj_vées.

ARTICLE 2.-

En VUG dG la réalisation des objectifs définis à
l'articlG 1er ci-dessus\, 1e Secrétaire général devra provoquer
la r-éuni on , dans un délai de qua t r-e mois à compter de la date de
signature du présent protocole, d'un comité spécial d'experts des
Etats membres qui aura pour tâche de faire des propositions con-
crètes concorn~Dt la réalisation desdits objectifs.

CG conri.t é devra n o't ammerrt ~
_ faire l'inventaire des possi~ilités de développement du

cheptel des Etats membres et définir :Les 3.ctions qui doivent être
mises en oeuvre et qui peuvent concerner sans que l'énumération
ci-aprè s puisse être considérée comme lj.mitati ve :

./ .
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• pour 12 production
- l'amélioration de l'état sanitaire du bétail;
- l'.'3llléno.gementdes points d'é.'?:tuet des zones de pacage ;
- la création ou le développement des zones dtembouche ;
- la valorisation des produits et sous-produits de l'61evage

et la promotion d'industries dérivées.
• pour la commercialisation :

- l'org81liséltiondes professions;
- la création ou 1<.:;développement de marchés et d '~battoirs ;
- l'améliorrdion de s conditions de transport du bétail et de

la viande ;
- la promotion dos produits de l'élevage;
- la structure dos prix adaptée pour encourager la production

et stimuler la consow~ation •
• examiner les projets ex.ist ant e dan s les Etats producteurs en

vue de déterminer ceux d'entre eux qui pourrc::'..ientêtre réali-
sés 'lvec l'aiùe de la Communauté;
étudier les dispositions pratiques à proposer ~u Conseil des
jVlinistresen matière de règlemant sanitaire.

4R'rICLE 3.-

En 'TUG d'C,favorisr.:;rla réalisation d8s act i orispré-
vues à l'etrticL; 2 ci-av"'J1t,le SecrétCLire génér::llde la Commu-
nauté rech8rche et vise àcoorc1onnerles sourcC3S de financement
régionales et intèrnationales susceptibles d'intervenir dans le
f.i.nancemcn t desdites actions.

Le Fonds Communautaire de Développement institué à
l'article 34 du Traité, peut~?~~itS~~jOintem2nt avec d'autres
sources do finoncemcmt na t i on-i.Le e , ou Ln t ar-na ti.ona.Lcs, partici-
per au financoment des projets retenuD.

Les interv::mtions du Fonds Communautaire de Dévelop-
pement en la matière peuvent prendre la forme dG subventions, de
participation en capi,tal; de prôts à moyen et long terme, d'avals
et de bonific~tions d'intérêt.
ARTICLE 4.-

En ce qui concerne tant l'étude que ln.mise en oeu-
vre des mesures et actions d,stinées à promouvoir la production
et la commercialisation du bétail et de la viande dos EtCtts mem~
bres de la Communauté, le Secrétariat général de la Communauté
coopère, en tant que de besoin, avec tous les organismes compé-
tents existants ou qui viendraient à. être créés dans ou par les
Etats membres entre eux ou avec des Etats non membres.
ARTICLE 5.-

Afin de donner aux actions envisagées à l'article
2 ci-dessus, le dyn:=unismest l'ef f i.cac.i, té souha i t:lbles, il est
créé au sein du Secrétariat général de la Corrmunuut é , conforwé-
ment à l'article 25 du Trn.ité, un org~nisD2 spécialisé q~~ prend
la dénor.1in8.tionel 'Office Cormuriau'taLr'edu Bét3.il et de lCLVi8.Ylde

./ .
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(O.C.B.V.), ci-nprès désigné pnr les ter:'les l r Office 0

ARTICLE 6,,_

Lv .Li,:,:ç(:Gt;;t.U' dG 110fi'J~ceest nOT:Clé par le Conseil
des lVIinistrcs sur une :'.istoda candidatures proposées par les
Etats menbr-e s et après avü3 du S,",crét.:::ün::;génsraI de la ComTlm-nauté Q •

Il ;,!l1.lL18 ]_;ac"(;ionde l'Of r'f.ce dans le cadre des ins-
tructions qui 1u:;' sont donriéo s par 10 Secrétaire général de la
Communauté r:

Il re(;rvtE.'le personnel do J. \ Office sous réserve de
1; accord Cu Sc cJ::'éta.:Lregénéral de la Communaut é 0

sont pris 8Ù
C omnuna u +. é,

DOS frais de personnel et de matériel de l'Office
charge par le budget du Secrétariat général de la

!.g.~1.ç~LE_...l.-

Un rapport sur llactivité de l'Office est présenté
annuelle:oent au Conseil des Minj,stres par le Secrétaire général
de la Co~unautéo

ABIDJAN; le dix-sept avril Bil neuf cent soixante treize.
Pour la République de 06te""d!Ivoire Pour la République IslaBique

de Mauritanie
S.E . Félix HOUPHOUET-BOIGNY
Président de la République

S.Bo Moktar Ould DADDAH
Président de la République

pour la République de Haute-Volta
SoE. le Général Sangoulé

LAMIZANA
Président ds la Hépublique

Pour la République du Mali
S.E. le Colonel Moussa TRAORE
~r~sident du C"M~L.N, Chef dA ] 'Etat

Pour la République du Niger
S.E. Diori HAMANI

Président de la République
Pour la République du Sénégal

S.E. Léopold Sédar SENGHOR
Président de la République
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/
. 1 PROTOCOLE " B "

aefte8.ft~~ la P~omotion Oommunaut~1re de la Production et
de la Commercialisation des "Produits de la Pêche continentale

et maritime

ARTICLE 1er.-

En vue d'assurer le développement de ln p~che conti-
nentale et maritime et la promotion et la cocrmercialisation des
produits de la pÔche9 le Secrétariat général de la COillillunautére-
çoit mandat d'étudier, en liasion avec les instances compétentes
des Etats membres et de sOUDcttre au Conseil des Ministres, au
plus tard deux ans à compter de la date d'entrée en vigueur du
Traité, un programme général de promotion des activités de la p~-
che continentale et maritioe et de commerfialisation des produits
de la pêche dans les Etats membres et à destination des pays tiers_
ARTICLE 2.

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'ar-
ticle 1er ci-dessus le Secrétaire général de la Communauté reçoit
notaffi@entle mandat de promouvoir :

de la pêche.
en. ce gui concerne le développement d·jS acti vi tés

la préservation et la mise en valeur des ressources halieuti-
ques tant continentales que maritimes;
la promotion de l'aquaculture continentale

- l' aménagement des structures portuaires et t.echru que s utilisées
par les flottes de pêche ;

- l'installation de chantiers riava Ls pour' la fabrication é t la ré-
paration des bateaux de pêche ;

- le développement des flottes de pêche ;
- l'aide à la pôche 3.rtisanale ;
- la promotion d~s industries de la pêche et des industries con-

nexes ;
- la formation des p~cheurs ;
_ l'harmonisation de la législation des pêches des Etats de la

Communauté et spécialeI::J.ontdes limites des eaux territoriales
et !ég~eme~~ées ;

_ une politique cOillLlUnautaired'harmonisation en matière d'accords
de réciprocité de pêche maritime avec les pays tiers.

En ce gui concerne la cOr:llIlerlBialisation
_ la création et le développement de structures de la C011D.ercia-
li~ation et de transport des produits de la pêche ;

la pronotio;n coinoerciale des produits de la pêche sur les mar-
chés des Etats meribres et,à destination des pays tiers.
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- \ ARTICLE 3._-,

Dès ~Fe possible et ':'.uplue t::LrddJUJC 3DS à compter
de la data d'entrée cn vigù.eur du Traité, le Socrétaire général de
la Conaunnu t é soune t au Conseil d.38 Hinistres des propositions ten-
dant à fix2r los droits et obligations de chacun des EtCtts merab re s
en oatière de: pê cho dans los e'1UX t'3rritoriales et los eaux régle-
mentées de s v-ut r-e s Etats nerrbr-e s de la Comrrunaut é •

Dan s le I:1É)r:1edélai, 1,3 Se crétaire génér21 de la Coo-
munauté SOUIJOt au Conseil des .rvIinistresdes propositions d'harmoni-
sation des règles d'attribution des titres de nationalité aux ba-
teaux de pêche des Etats ~8mbros.
ARTICLE 4._

Afin de donner aux actions envisagées ci-avant le
dyn3misDe et,l'efficacité souhaitables, il est crée, au sein du
SecrétariQt général de la Communauté, conformément à l'article 26
du Traité, un oz-gand ame spécialisé qui prend le nom de Bureau
Comnunau ta.lr'e des Produits de la Pêche (B.C.P.P.~)
ARTICLE 5 "_

Le Directeur du Bureau est noooé par le Conseil des
Ministres sur une ~iste de candidatures proposées par les Etats
meDbres et après avis du Secrétaire général de la Coômunauté.

Il and.ne l'action du Burc:-Jaudans le cadre des ins-
tructions qui lui sont données par le Secrétaire général de la
Camnun aut (]"

Il recrute le personnel du Bureau sous réserve de l'ac-cord du Secrétaire géniral de la Uom.ounaute.
Les fr~is de personnel et de matériel du Bureau sont

pris en ch~rge par le Budget du Secrétariat général de la CODli1unauté•

.ARTICLE 6.
Un rapport sur l'activité du Bureau est présenté an-

nuellement au Conseil des Ministres par le Secrétaire général de
la Comi:mnauté.

ABIDJAN, le dix sept avril mil neuf cen soixante treize.

Pour la République de CÔte-d'Ivoire Pour la République Islawi~ue
de Mauritanie
S.E. Moktar Ould DADDAH
Président de la République
Pour la République du Niger
S.B. Diori HAJl.1ANI
Président de la République
Pour la République du Sénégal
S.E. Léopold Sédar SENGHOR
Président de la République

S~E. Félix HOUPHOUET-BOIGNY
.Président de la République

., Pour la République de Haute-VOlta
S.E. le Général Sangoulé LAlYlIZANA

1.; ,'Président de la République
Pour la République du Mali

S.E. le Colonel Moussa TRAORE
Président du C.M.L.N~1Chef de l'Etat
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PROTOCOLE" F "

.••.... "".~-.,. conoorn.qnt ~a Coorqination et 10 Développemont des
Transports et Communications

i'..RTICE,~ 101'.-

En vue de 12. mise on oeuvr-e d t uno plotiquo COi:~une
de coordino.tion ot de développOï.J.ent des transports et commm cc t.ions
entre los Etats membr-es et o.vec les pays tiers, 1(; S(;crét::ürc cCnéral
do le:. COD1l~mnQut8reçoit le mandat d'étudier, en lüüson é1VOC108 ins-
tances compét cnt cs des Etats mombr-cs, un plan conmunautn-i r-o do cléve-
Loppcncn t des transports et comraun.lca't aons des Etats nonbr-os , plan
qui dcvr-a être sounis au Conseil des Ministres quatre ans au pLus
tard à conpt.o.r de La dat c d'entrée on vigueur du Tro.i té.

L'étude des problèmes de transports port cr-a sur
les flux, les infrastructures et les conditions de tr8.nS1JO~~tcles
produi ts cntre Etats merabr-es et en provenance ou à dost i nc t i.on dos
pays tiers, et en particulier sur IGS conditions de trcmsic, d ' om-
bar-quomorrt et de f r ê t des produits originaires ou à dostin:--:cion des
Etats membres continentaux. Un intérêt particulier so ra porté ..:....1.

problèLle do l'awélioration do la situation en matière de tr"nsports
Dari time8, notamraorrtpar la crGo.tion éventuelle d t urio cOülp:-',:::;nic.ruL«
tino.ti011L:.1e de navigo.tion, et par l' institution, dans los ,.':;t::cs D()r:1-

bres, de conseils de chargeurs dans la perspective de 10. crG.':",'cion
ulterieure d'un conseil régional des chargeurs.

Des études ana.Logues seront conduites en cc: C;lÜ con-
cerne los Postes et Télécor:.munications entre .Los Eto..ts r;~ont,r,.Jr3et
avec 10 roste du monde.

Le Secr6t8.riat général de ln Comraunaut.é , cm liaison
avec los instnnces conpé t crrto s des Etats membr-es r-echor-chor-a et né-
gociera tous f Lncnccnerrt s Lnt cr-na't i.onaux , bi ou nul t.LnatLonaux t.ant
en vue de l'étude que de la Dise en oeuvre dudit plan. Il a}')~)ortera,
en tant que de besoin, son o.ide cm ID. mnt i.èz-e aux Etats ucnbr-ce ,

ARTICLE 2.-

Sans attendre les résultats cemplets de cos 0-cucles
et l' o.doptaon du plan cormunaut aa.r-e de d8velopperi1ent des tro.nsports
et cormun.LcatLons des Etats nombr-cs, le Secrétariat génôr2.1 de .La
Comuun.auté étudiera et pr-opo so ru nu Conseil des Ministres t01 ..l'COS
mesuras ct o.ctions en vue de porter remède aux difficUltéo :Jlns son-
sibles cone tc té os cm ce qui goncerne les conditions de tr2.l1sports
dos produits entre Etats Dembres et en provenance ou à dostin~,tion
des pàys tiers.

Un inventaire de cas difficultés accor:1pngnj dos De-
sures proposées, en particulier en ce qui concerne l'assouplis8e~ent
des 9o~uros administrattves, l'établissecent de tarifs ;],p~rop~i~s et
IJ p.m<J~J-i.or3.tiotldcscondi·tidrîs de transit, sera présenté prrr le· Secré-
~a.riat g,~n6ral de la .Connunauté au Conseil des ~hnistres un an 211
pl~s tO..rd"à COQptd!r":do Ül. date d'entrée en vigueur du Trai'cé.
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{ ARTI'::T-- j.

Pour f8,cili t.or le trc..l1sport des pr-odui. ts ~~l' j_n-
tr~r; ')11-~ (ln 1-) (;(\"r .uncu t é ,o,or ' ï ; s sou c.Li,C'O(.l" icn t rl CC< nc su.r "" :'('-"'1' -11'S-••...... _1.\...; __ ' J.,,- _ ...IJ •• , '._ ..••••.• '-' ..1.;,-", ..L _ .•.0 •....•. \.A...J:.i ,;:)I.,J •••••.L ..•. v l ....•• ü _............. 1....,;1......•••• L..•.__ J.

tro.ti V::'::3 (C::luité d~ f'r.c i Lf.+a t i on ) e t l' ét ab.La aaoucn t de t :::.rifs ~p-
propri(~G y 10 Jccl':~ta:ri8.t g8n:ro.l de 10. COLunQut6 étudL.:rc. L', r.a sc
en pl<:',c:.:do s t ruo tur-oa ad équa't cs (Bureo.u.'{ de Pr ô t nc t i.oncux et
Conseils dcs 6hc,rgeurs) bénéficicmt, dans los Et8.ts ncnbr-ca , do s
noyone nc)cossaires pour r-as soub.Lo r les Lnf orrra t i.ons conc crnr.nt les
offrc:s et d orzandcs de frêt ot l'JS porter à 12. conne t.aeanco dos in-
téressés.

Pour enc our-agor les transporteurs no.t i onaux des
Etats de trnnsi t et de destination, le trafic inter-Et2,ts Leu;- ;Jera,
autant que possible, résorvé en priorité.

;i.RTICL~4.-

...\.fin de l'assister dans l' acconplissecent de so..pis-
sion? il est créé, auprès du Secrétariat général dc 10. Conrruncut é

un COLité de coopéro.tioncn r.iat i.è r'e de transports et corcrun.i cc.t i ons ,
COr.lpOSc3el' cxpo r-t s désign3s par les Etats rreribro s , qui ôtudi'.::r::::.10.
cr-éa t Lon el"un Service dos tr~~:,3ports.

gén6r~1
neubres
cooptor

Ile CODité S8 réunit à 10.-diligence du 3ecruts.irc
'~.o 12, Cormunaut,é ou à la denand o d'un ou plusieurs ..Jt~ts
; 1':1prer.1ière réunion a lieu, au plus tard, quatre rioi.s à
do 10..dClto d'ontrée en vigueur du Traité.

Le Cor.LtEGprépare annuo.Ll.cnorrt un rapport su.r ses
activités, cc; rapport est souua s au Consoil dos l'-hnistres p ',r 10 80-
crét2iro g~n~rt.:ü do 1::,"Coruun.ru t é •

•\.BIDJ__N, le dix-sept .rvr i l. Mil neuf cent ao i.xan to t.r-c.Lz o ,

Pour la R6publique de Côte-d'Ivoire

S.E. Félix HOUPHOUET-BOIGNY
Présidant do le, Ré pub.La que

Pour ln Ré pubj.i quo Ls.Lan.Lque
de Mauritanie
S. E. r'loktar Ould D;~DD~~H
Président de la Republique

l'

Pour la ~épublique de Haute-Volta
S.E. Le G~l1(;ral Sangoulé Lil.MIZil.Nli.

Président de 12..République

Pour la République du Niger
S. E. Diori RJ!l.:'Ll'IT
Président do la République

b

Pour la Républiclue du I\1o.1i
S.E. La Colonel 1\10ussa TR..\.ORE

Président du C.HoL.N., Chef de l'Etat

Pour la République du Son8gal
S.E. Léopold Sôd2..TS~HGHOR
Président de la Républiquo

•
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PROTOCOLE Il G Il

concernant la Coordination en matière sLat i st.Lque

---

ARTICLt 1Q.r.-

A compter du premier jour de l'année civile suivant
celle de la da't e d' entrôe en vigueur du Traité, les Etats membz-e s
appliquent conformément à l'article 16 dudit Traité, D...'1.enomencla-
ture douanière et statistique unifiée_qui fera l'objet en teups uti-
le d "urie décision du Conseil des rhnistres.

Toute modification de la nomenclature dou2nière et
statisb.que fait L' objet d 'une décision du Conseil des liinis-cres.

ARTICL.;!; r-.~~.
Afin de permettre une élaboration aussi hO;~lOc;]neet

ezacte que pO:Jsible des statist.iques du Commerce extérieur des Etats
membres, les modèles de déclarations douanières qui servent ~Gale-
ment ~\l' ~ù,?cborationde ces statistiques sont harmonisés +arrt cm
ce qui concer-ne les échanges entre Etats membres que les 0cho.nces
des ~tats membres avec les pays tiers.

Pour ce qui concerne les échanges entre los Ztats mem-
bres cotte harmonisation portera~ à compter du premier jour de l'an-
né0 civile suivant la date d'entrée en vigueur du Traité, su~ les
renseiGnements statistiques et douaniers que doivont contenir ces
déclaro.tions, renseignements qui feront l'objet d'une décision du
Conseil des hinistres~

Pour ce qui concerne les échanges des Etats ucnb res
avec los pays tiers, l'harmonisation sera recherfhée pour los décla-
rations dl importation pour la mise à la consommation ot d' expor+a-
tion. Cotte harmonisation devra être réalisée dans un délai d'un
an à coapter de la date d'entrée en vigueur du Traité.

ARTICLiJ 3.-
t:. ~

Conformément à l'article 19 du Traité il est crée, au
$EÜn du Secrétar-iat ·général de la Communauté, un service statistique
inter-Etats.qui a pour mission:

a ,

r:.t
- d'établir les statistiques relatives aux échances ontro

Etats membres ;
- de fournir les éléments servant à déterminer dans los con-

ditions prévues à l'article 20 du Protocole !TI Ii annexé au Traité

.1 .
.'!.'. ~ .••.•.. ~',. :~
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\
~t qui cm fcl.it pnrtie il'l.tégrcmtf.l 10 montant des versoments corcporr-
su t.oi r'os du Ponds Communautaire de Dévo.Loppemerrt prévus ~. l' ;J.rti-
cIe 14 du Tr3.ité ;

- de fournir les é Lémorrt s servant à déterminer dr.n.: les
conditions prévues à l'article 4 du Protocole 11 H Il annexé au
Traité ot qui cm f n.i.t par-t i o intégrcmtG, le montant doa re::rci-cu-
'ti.ono du Fonds comnunau+a.t r-o de Déu-eloppemGnt qu 1 auront à c:L'f 043 -
tuer, O,U titre des réoxpédi tions de produits béné ï Lci.arrt du l~c'Gi-
me de 10..Taxe de Coopération RégionalG, les Etats membres Je }rG-
mière importation et do calculer le montant des compens~,tions re-
venant 2..1L":: Etnts nombres de scc9nde importation ;

- de collecter et de synthétiser les données re12tivcs
aux éch::::.nGesdes Etats membres avec les pays tiers qui lui Gont
transmises par les Etats membrGs ;

- de procéder aux études qui lui sont d emandé os pt1T 10
Secrét2..ri2t général de la Communauté, en vue d'analyser l,~'volu-
tion des échLlnges commerciaux des Etats membres.

ARTICL3 4.-
En vue de développer la coopé r-a't i.on entre 1~3 ac1,jli-

n.i s t.r-o.tLons statistiques des Etats membres, il cs t cr-co ,J.u~):;_"èG
du Secl"éto.ri2;t gérié.ra.L de la Communauté un Comité sp.jci2.1i;;!; .I ' :__.x-
perts désignés po.r les Etats membres.

Le Comité ur-é nar-c annuc.l Lemerrt un ra-o',)ort Gl~:C le
progrès ô o la coopération i;tGr-Etats on mat i.è r-o st[:tiGtiquo ; il
proposo toutes mesur-ee 8uscoptibles d'en favoriser le 2év()loP:~~k:Dent.
Ce r-ap..o r-t ost soumis CLU Conseil dGS Ministres par le Sec::"u-;;,:"'.ire
général de la Cornnunaut é ,

ABIDJAl'J, le elix-sept Avril Mil neuf corrt soLxant o t.r o.iz.c,

Pour la République do Ceto-d'IvoirG

S.~. Félix HOUPHOUET-BOIGNY
Président de la, République

Pour 10. République IsIC'..Elique
dG M0.uritanie

S.E. Moktar OuI DADDAiI
Président de la République

Pour la République de Haute-Volta
S.E. le Général Sangc"cll,5

L'\.NIZ,ANA
Président de la République

Pour la RépubliquG du NiGer
S.E. Diori Hi\.E,UTI

PrésidGnt do la République

Pour la République du Jl1ali
S.E. 10 Colonol J\loussa TRAORE

Président du C.M.L.N., Chef de l'Etat

Four la République du Sénugal
S. E. Léopold S8ds.r 3.-J1TGHOR

Président de la République
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PROTOCOLE "H"
concernant les Procédures douanières applicables à
~a ciroule:.tion des produits à l'intérieur de la
Communauté.-

------00000-------

CHLPITIlli l

Les docunJ.ünts d0uaniers et statistiques

ARTI,9LE 1er.-
A compter du 1er janvier suivant la dat o d'entrée en vi-

;;ueur du Traité, il sera utilisé, pour les é chanje e Lrrt r-a=communau-
taires, des c1.ccunents douan i or s et st::,tistir;u8s harmonisés.

Une décision du Conseil des Ninistr::?s déterminera les rcm-

seignement s rue doi.verrt contenir ces dccumerrt s.

En ce qui concerne la mise 2. la corisomnat.Lon d,::ns un Et2~t

membre l'exportaej.on ou la réexpédition à dcat i.n.rt Lon d'un Et2t mem-

bre de produits faisant llobjet d'échanges int.r2.-communa"Jtéries, 18s
documents douun.Le r s et st':l~L:;:~iques utilisés sont différenciés de

façon à permettre de distil1{:ruer~ san s risque d'.erreur, les cat égo-
ries ci--a.près (immsrées de produits échangés

a) les produits (u cru

b) le s pr-o du.i.ts industriels agréés :'.li r;:.:~iEloc~s la Taxe de

Coopération Rigionale ;-
c ) l",~ 1:)-~0è1"l'1'0 Lndue t r-Le.Ls_I.J •• 1: 1. __'. v"" • ·ev" V __ -;» Ü fabricu.88 C1é:~11S les I~ta.ts mem-

bres, ;'1011 au régime de la Taxe de Coopération
116:;iono.le

d) loc; produits originaires de p8.ysciers nationalisés par
::"8ur mise à la oonaommati on dm.s un ':::;tJ.tmembre dit de

pr Lne abord et réexpédiés dans un aut r e Etat membre
e) les produits obtenus d2ns un Btqt Q8mbre (produits du

cru ou ?roduits f2oriqués) réexpédiés d2ns un Etat mem-

tr été mis à la consommation dans un Dtat
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~UIi.etO~k.•O~
ex-09·-04

~hé vert
Poivre et piment s non mou.Lue

:jI-IAPITR:iJX

(
.L' • , •c ouc e s pOSl'G10nS

!
Chapitre XI !

Céréal(~ s

ex-11 •..06 Farine de manioc -(Gari)

C}LPI'l'RE XII
12-01

12-03-00
ex-12-04

12-07

Gro.ines et fruits oléagineux

Graines, spores et fruits à ensemencer
Cann813à sucre
Plantes, parties de plantes, graines et fruit
des espèces utilisées principalement en par-
fumerie, en médecine ou à usage insecticides,
parasiticides 0 t similo.ires, frais ou secs,
'" , , l'"merne coupes, concasses ou pu_verlses

ex-12-08 Graine de Néi'é

Chapit:ce XIII Natières premières v6g,Yc2,los pour la teinture
ou le t annagc , gommes, r6sines et autres sucs
et extr'.i t s végét 3.UX (à Ir ét at brut ou simple-

plement nettoyés ou dGssechés)

CHl'J?ITRCXV

eE'-15-t 5 -
Cires el t abeilles ou el r aut r-es Lnae ct e a, natu-

relles

CHAPITR3XVIII
ex-1'S-O'1

Cacao ou fèves' et brisuro,s de ,:f'~s- " brut
'~

!
CHAPITRE'XXII
ex-22-01. Ea.ux naturelles non distillées.; Qauxm.i.néra-

les naturelles
CHAPITREXXIV

24•.•01 t 'L'abacs bruts et déchets de tabac (bruts)

, J'• • ..r.> • ~ • e
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CHAPI'I'lili II

Los iJ~r'océdU:L'~is.:~p(~r.,.losconcorn.?tnt.1r G:XJ2.Q.1~~p_tismet..l'im-
Dortation par et d,ns les Etats membres dos ]2roduits faisan~
l r obj et d r échanr.;o ~~Lrrt r-a=communaut éÜre s

AHTICLL 2~-- --
L'exportation ou la réexpédition à destination d'un Etat

membre de pr-orlu.i.t s visés à l r article premier ci--avémt requiert le
dép6t, par l'expéc~iteur~ aupr è s du bureau des douanes concorné, de ]a
déclaration du modèle approprié établie 8n plusieurs exemplaires dont
quatre reçoivent les destinations suivantes :

les doux premiers exemplaires, dont le primata, sont con-
servés par 18 bureau d'enr8gistremont ;

le troisième exemplaire est utilisé? s'il y a lieu, comme
"passavant" entre le bureau d'enregistrement 8t le bureau ou poste de
sortie effective du t8rritoire de l'Etat m8mbre concern8 ;

- le quatrième exemplaire accompagne la marchandise jusqu'à
de s't Lnat Lori ,

La justification de l'export:::.tion,l'enrcsistrement et 10 con-
trale de l~ déclaration d'exportation? 6v81tuellement la liquidation
et le. porc8ptioL c~cs droit s de sort io 9 s'ef'f'e ctucn t conformément auz
règlement s en vigueur dr.ns ChC~ÇU8 Etat membre.
ARTICLE 3.-

L'import.:.~tion~dans un Etat memb re , en vue de leur mise à la
consommation? de produit s visés à l'article premier c.i=-avarrt requiert
10 dépôt auprès du bureau do douane s habilité, de la déclaration du
modèle approprié étr1.blieen p.Lus lcur s exemplaires dont quatre reçoivent
les destinations suivantes :

les deux premiers exemplaires, dont le primata, sont co nser>
vés par 18 bureau d'enregistrement; .../..~

'.'~ 1;',. ..
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le troisième excrnpj a i r-e est r-crris au diclar2.nt qui Ir ut i-
liso, s'il Y a Iii.) 1.1, COElL:'8"pa s savcrrt ff à l' int :5ricur de Ir Etat mem-

bre Lmpor-tat eur , errt re le lieu de dédouanem8l~t et le lieu de consom-

mation effectivo

- le quat r Lèmo exempj ri r-e 8st expédié 9 accompagné de Ir exern

plaire correi.)]Jo:r::.d,~,ntde la déclaro.tion el r 8x,;Jorta.·;~:·.on,2t des pièces

justificatives habituellos produites à l'appui do la déclaration
d r Lmpor-t at i.on, à la Direction des douanes de l'Et8.t membre importa-
teur.

L'enregistrement et le contr81e de la déclaration d'impor-
tation, la liquidation et la perception des el r-oi t s et taxes exigible
s'effectuent conformément aux règlement sen vj_Gueur dans chaque Etat
membre.

L 1 expédition conj ointe du quatrième exemp.Lai.r-ede la déclar
tion el' importation et de l'exemplaire de la décl:::œ8.t:i..ond' exportatio
cb.l i.gat o.ir-cmcrrt produit par JI importateur est e.f'f'o ctuée L.1ensuellG-

ment, nu plus tard d.ix jours suivant la fin du mois de réfiyonce, à
la Direction des Douanes de l'Etat membre importateur. Après vérifi
cation par les Services intéressés de la Direction des Douanes con-
cernée, ces déclarations sont transmises au Secrétari2.t générsü de
la Communauté, au plus t2rd à 12:. fin du mois suiv2.nt J-e Dois de
référence~

CHAPITR~: III

Les j)Tocédures f,;artj_culières C0l1Cer:i.18.utles réex.n.édi-
tions à destination d'un Etat membre

JbRTICLIJ.4~-

Les droits et taxes d'entrée perçus à l'importation dans ur
Etat membre dit de. primo abord, sur des produit s obtonus dans un au-
tre Etat mcmbre ou originaires de pays tiers qui sont, ensuite r é ex-

pédiés à destination d "un autre Etat membre sont romboursés par L'E-
tat membr-ede prime abord à l'exportateur de ad.its produit s, selon
une pr-oôédur-o qui fera l! objet d'une décision du Conseil des f:lini-s-

tres~
••• ~/•• ;.!
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LorsQue la réexpé~ition concerne un produit industriel bénE
ficiaire du rigime de la Taxe de Coopérz'.tion Hégionale 9 l'Etat mern-
bro de primo abor'd Ci3t tenu de rosti tuc r- au ronc1.s Communautaire de

DévoLoppomorrt la compcnaat i on ,ui lui a été vcrséé en application
des dÜ.3po,sitions CS.8 l'::Œticlc H· (;.u Traité. Cette restitution s'effe
tuc}!ar différcllce ~ les aornmcs C,l1 «ue sb i.on étn-c retranchées du mon-

tant des versements à effectuer cl2ns le e2dre de la proc~dure défini
à l'article 20 du Protocole ''l''. Symétri(:j1).!3rl0:nt~ l'Bto.t Doobre de se
condcir1Dort"".tj_o:n reçoit du Fonc'.s Communautéire de Dévo.Loppcmerrt la
oODl') enso.t ion . . à laquelle il peut prét endre ~

A cette :fin, les Directions des Douanes des Etat s membres
expédient chaque mois ct9 au plus tard, dans un délai de trente jourl
suivant la fin du moi s de référellce, un bordereau récapitulatif des
décl80ratiom:: du type approprié onregistrées par le Bureau de ])ouanes

d'importation pendant 10 mois considéré ainsi qu'un exemplaire de che
cune dos déclarations en question auxquelles sont anIlKés les exem-
p.La.i.r-cs corre apondcrrt s de s déclarations de réexpidi tion.

Sur la base des renseignoments ainsi portés à sa connaissan-
ce le S,3crétari:-~t génércü do la Communauté dresse, trime striellement,
des état s f a.i sant apparaître re spect i veillent et pour chacun des Etat s
membres l'encornés

le morrtant des sommes qu 1 il aur-a à re st i tuer au Fond s Com-
munautaire de Développement 1

le L1onto.nt des compensations qui lui seront versées par le
Fonds Communautaj.r-o de dévelo]JpeD:Jcnt.

CHAPIUm IV

Les proc~dures concern •.ant 1.8 transit _d$s produits fai-
s.ant. 1,'o4jet d~échan..&G..sintr_a-co.mm.u~lautaires

AR.TICLE 2~-
Les produits visés à l'article premier ci-av2nt exportés ou

réexpédiés à destination d'un Etat membre via le territoire d'un au-

~~~/.
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'='fI lUJ'IIl\1ÎJ rn~'mbit.~~e(;m:.e IJ1e,,,é~, en vue ëe leur dédouanement ultérieur,
dans l'ntat membTE'; de de s't LnatLon, sous le lien d'un acquit à cau-
tion de transit.

CHAPITR;~V

De l'origine des produits des Btats membres

ARTICLE6.-
Sont considérés commeproduits originl.iTes d GS Etats membre s

les produits du cru tels que définis à l'article 8 du Trm
té et dont la liste est annexée au présent protocole ;

les produits industr:iOle fabriqués dan s les Etats membres

à partir de matières premières d'origine communaut aa.r-e ;

- les pr-odu i t s industriels fabriqués dans los Etats mernbr-o e
à partir de matiGres premières importées de pays tiers lorsque 1101..1-

vraison de ces produit s aura eu pour effet de los f'a.i.r-e classer dans
une position t2rifairc à six chiffres di.f'f'é r-crrt e de celle de la (ou
des) matière première mise :';11. oeuvre.

Néanmoins, deux listes d'exception seront étc}J1ic8~ avant
la mise en vitçl)"Gurdu présent pr-o t oco.l.c , par d6cision du Consei.l des

Ninistre s.

L'origine communaut aa.r-c des produits industriels aar-a attes-
tée par un certificat d'origine précisant llorigine des matières pre-
nri.èr-e s , CG ce r-t Lf'Lca t ser!?, délivré par les autorités compétentes et

visé par le Service des Douanes de l'Etat membre de fabrication.

CHAPITREVI

Les Infractions

ARTICLE,7~....

Les infractions à l~ présente règlementation sont constatées

et réprimées commeen matière de douane ou par los tribunaux compci-
tents en la ms.tiè:re'!,.

; ,./." ..,," ....
~i
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Sont, nct amnorrt , a s s i.mi.Lé s à uno Lmpor-tat Lon ou exportation

sans d6claratioTI :

- l'utilisation éL" d8clar:~~tLoris du typo ré se rvé aux pro-

duit s L'lC1l'.r..;-cri.c'.lo,::.gré6s cour 2{;ime dE';Lr. Taxe de Coopération Régio-

ria.Le p01JTl'import:-.'cion ou l'c:::cport",tjon dr.ns les Etnts membres de

produits non rJén8fic:L:ürc;s do co r S{).mG préférentiel ou de produits
origin8.ires de pays tiers ;

- le mar-quage frauduleux de produit s industriel1ê en provenan-
ce de pays tiers ou fabriqués dans les Etat s membres mais non agréés
nu régime de la Taxe de Coopération Régionale.

CHJJ'ITRfD VII

L,a Coopération en ma.tière douanière

ARTl OpE 8.,-

En vue de développer la coopératien entre les administTa-
, ' " • , 0 Et at b . 1 ~ / / 'd S /tt a ons oouanz.e r-es oos .0 at s mcmcr-es , l_ esc cree aupres u ecre a-

riat général de la Communauté un Corri.t é spécialisé composé d'experts

désignés Jl3.r les Et at s membres et assistés d!experts du Secrétariat
génSr;J.l de la Communauté •

Le Com.i.té préparc annue.Ll.enorrt un rapport sur les progrè s
de la COOP(§J.~L~'cioninter-Etats en matière douanière ; il propose tou-

te mesuro susceptible d r en fe.voriser le développement ~ Ce rapport est
soumis au Conseil des Vtinistres par le Secrétaire général de la Com-
munauté.

ARTICLE 9.-

Le Comité prévu à l'article 8 ci-avant et le Comité prévu à
l'article 4 du Protocole "Gif concernant la coopération en matière
statistinuc se réunissent conjointement en tant que de besoin •

.~~/.~..
,h,

,,
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ABIDJAN, le dix-sept Avril mille neuf cent soixante treize.

Pour la RépubliQue de 06te d'Ivoire

S.E ~ Fél ix HOUPHOlTET BGIGHY
Président de la R§publio.ue

Pour la République de Haute Volta
S ~E ~ Le Génél~al Sangoulé L!i.lvIIZAl\TA
Président de la République

Pour la République du l\lali
S.E. Le Colonel 1>loussaTRAORE
Président du C.M~L.N., Chef de

l'Etat .-

Pour .La Républiquo Islrunique
de r/la:w:-it an.i.e

S •E.. 110KT,ln OUL D DADDAlI
Présid~nt de la République

Pour la République du Niger
S.E.. Diori HANANI
Pr8sident de la République

Pour la République du Sénégal
~.E~ Léopold Sédar SENG-NOH
Président de la République
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!l.N1fC)Œ au PROTOCOLE "H"

Liste limit,:-cive des produits du cru bénéficiant de la frar.
ch.iee de tous droits (:;tt axe s dientrée dans les Dto.ts membres

----------~-----~----~---,-~~-_..

Numéro de la Nomenclature
tarifaire et statistique

Désignation des Produit s

CHAPITRE l
(toutes positions)

CHAPITRe II
(toutes positions)

CHAPITRE III

(toutes p6sitions)

04-01:
ex - 04-05

04-06

CHAPITHE V

(toutes positions

CHAPITRE VI

(toutes positions

CHAPITRE VII

(toutes positions

CHAPITRE VIII

(toutes positions)

CHAPI'JJP.r;,.IX

",;";';;-:,.;,"1 __~:"i'.'

ex-d~'::01
_ .---~-;:·~!t'::ç..~~!,:~j:~t·- ",,,,"'.,',-'" ni.>

Animaux viants
!
r Viandes et abat s COL18stiblID's

! Poissons, crustacés et mollusques ; oeui
-! de poissons (Poutargues)
11
!Lait frais (complet ou écrémé)

Oeufs d'oiseaux en coquille
rrlielnat ur-e.L

Autres produits d10rigine animale,]IDDCA
brut s ou s.Lmp.Lemcrrt nottoyés ou préparés:
mais non travailés

Plantes vivantes et produits de la flo-
riculture

Légul'aes, plantes, racines, et tubercu.-
les climento.ircs

Fru.its comestibles~ écorces d'ag~es et
de melons

Autres épices
Oafé vert, caf'é torréfip. non moulu. J .

~ - ,. -- #-
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CI-LI\PI]l.~:CCXX\T

ex-25-01
ex-25-03
ex-.25-10

Sel germe , sel de saline ~ sel tiar-Ln brut
Soufre brut
Phosphates de calcium naturels, phosphateE
aluIJino-calciques naturels
Harbre à l' état nat ur-e.l brut
Granit à l'état naturel brut
Gypse brut
"Rose de sablen

ex-25-15
ex--25-16
ex-25-20
ex-25-32
e
CRAPI'l'R.E XXVI

ex-26-01 Minerais mét a.Ll.ur'g.i.quea no..turelsnon pré-
parés

CHAPITRE XXVII

ex-27-09
ex-27-15

Huiles brutes de pétrole
Bitw~es naturels et aspho..ltesnaturels
(non traités)

CR APIT.RC XXXI

ex-31-01 Engrais ninéraux nat.urcLs brut s
Guano et .rutr-e a engr<:üs naturels d'origine
aninale ou végé~ale non élaborés chimique-
ment.

CHAPITRE XL

40-01 Caoutchouc naturel et gOlli~esnaturelles à
l ' ét at brut

CHAPITRE XLI

41~~1 Peaux brutes (fraîches, salées, séchées,
chaulées pickléès)

CRlur 'rRE XL IV

44-03
44-04
44-05

Bois bruts
Bois siDplencnt équarris
Bois sciés

• '/ 1• •• • ••
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CH1J'ITR8 YJNI

ex-46-02

CHAPITRE LIlI

ex-53-01
53-02

CHAPITRE LV

55-01

CHii.PITPcE LVII

ex

4/•••

t IVIatières à trosser, riat ur-c.Ll.e s (écorces d
végétsmx, fibres textiles nat ur-e Lj.e s non

filées)

L" '"+ -.,)ELll1eSen masse (en St~lnv ou _uë1vees

Poils fins et poils crossiers en nasse
bottes ou torsadés) bruts

Coton en masse (fibres de coton non égre-
, "1 t/ /)nees ou srmp 8L13n, egrenees

Autres fibres textiles végétales brutes

N.B. Les pièrres gemmes (précieuses ou fines) brutes et les métaux
précieux brut s (argent s , or, plat ÜJ,8) sont vol ont aire ment et

forme11ement exclus de la liste ci-dessus~
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PROTOCOLE Ir I"

c\JilcernD.:tlt les règles financières et conp-cables
appLi.oabLos au :fonct ionncr:wilt de la COE1EILLnauté

--------

ARTICLE 1Gr~-,

Les règlc.'s :financi.ères et corrptabLes applicables au fonc-
tionnement de la COfJI1Ull2utéconcernant :

le Budget du Secréta;.r:i-at; génére,l de la Cornrunaut.é
le Fonds cOrrrr:lunautaire de DéveloppeE1ent
l'Agence Conptable de la ComnUllauté
le Contr81e financier~

CHAPITRE l

Le BUdgot du Secrétariat général de la Communauté

.ARTICLE 2 ç-..
Le Budget du Secrétari.nt général de la ComL1aunauté, ci-après

dénommé le budget 1 est L' ao't e financier annue L qui prévoit et auto-
rise les dépenses du Sccrétarint général de la Communauté et les

recettes cèstinéGs à an assurer la couverture.

Il est 'préparé par le Secrét,:üre général de la Communauté
et sourri s , après examen et sur- proposition du Conseil des :r.ünistres,

à l'approbation de la Conférence des Chefs d'Etat.

Il est obligatoirement équilibré en recettes et en dépenses~

.c.~

Après approbation1 lU1 exemplaire du Budget est ~ransmis par
le Secrétcüre génér.s.l de la Communauté à If Agent comptable de .1a Com-
m~auté prévu à l'article 22 ci-après, au Oorrt r-ô.Louz-Financier ainsi
qu ' au l\linistre des Finances de chacun des Etats memb.res ,

ARTICLE 3~-
, -...

Les prévis~ons budgétaires portent sur les recettes et les
g~,s,t':iJ9iJ: .à Laque.l.Le elles se rapportent ~

1.; . ,., , .:;:.\: ..~ ',/ '·ft •• ' •• ..;.
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E~10e sont 0xprinées en ul1ités de conptes égales à 1 franc

CFA sur la b8..8ede la parité en vigueur à 12 signo.-cure du Traité.

La gestion budgétaire et cOQptable corJOonce le 1er janvier
et s'achève le 31 décembre de chaque année civile.

ARTICLE 4~-
Le Budge t est a.LLraerrt é en recettes lB.r :

- des contribptions fincmcièros des EtfitS I:13Dbres7 o.rr6tées annuelle-
merrt pC:Y la Conférence des Cho f s d'Etat selon lu. clof de répartition
suiv2.nte, fixée pour une période dG cinq ans à cOï1pteY de la date d'e]
trée en vigueur du Trc.ité et qui pourra 6tre révisée à 11 issue de oet-
te période pc r la Corrt ér-ence des Cjefs d 'Et2t :

Cete-d'Ivoire.e ••••••••••••• 33 %
Dahomey •••••••••• 0 ••• e • • • • • • 6 %
Haute-Volta~~~ •••••••••••••• 6 %
l\1c'lli • ~ ~ ~ * ••••••• e •••••• e- • • • • 8 %
r,îauritanie~~................. 5 %
Niger ~~ 0 •••••••• ., 9 %
Sénégal •.•.•..... · 33 %

- des subventions éventuelles accordées p2r ces Et at e nembres, par r3es
Etats non monbres et par- les org,:>.nisnesbi ou multilatéraux d'aide et
de coopérc.tion ;
- le produit éventuel d'enprunts émis ou contrJ.ctés pC:T la CODr.Junau-
té ;

les revenus éventuels des biens ~e la Communauté ;
les excédents éventuels des gestions précédentes~

ARTIC.LE 5~-
Le Secré~aire général éDet les ordres de recettes correspon-

dant aux prévisions de reeettes inscritasuu 'bùdgèt et les tr-ansrnet à
l'Agent Comptable de la Communauté qui fait diligence pour procéder à
l euri'e eou,vf~m~,p:ig!\,

, ,-; -:r:,t';.; !,''t:','~.'~~~~,~?~\::~;~'::,~,. '.~.~!'~~~~~t~....
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Les Etats ':~onbres versent leur cont r-Lbut Lori 8.U Budget de la
Connuneut é telle que prévue à l' 2rticle 4 ci-nv:',::1t et arrêtée par
la Conférence des Chef s d' Bt;::c :-.U pLus t::.'Y0..uri rio i s après la récep-

tion du titre de recettes [;L eux 2.dressé p.rr l' A;~;entCorip tnbLe de la

Comnunaut é •

ARTI:::LB6.-
Les crédits sont spécialisés par chàpitres et par 8rticles:

ils sont liJ.ü to.tifs sauf en ce qui concerne les dé;?enses du person-

nel.

Au cours de l'exéoution du Budget, des vireE1C'nts de créditE
d'article à article au sein d'un même chapitre, peuverrt être déci-
dés par le Secrét-~ire gén:~r::.ü de la Comnunaut é ; su.r sa proposition,

des virenents de chapitre à chapitre peuvent être décidés par le
Président de 12. Conférence des Chefs d'Et2t.

AnTICL:3,'!J.-

Le Président de la Conférénce des Chefs d'Etat est saisi
par- le Secrét.::üre génér::ü de 18. Comnunaut é de l'ave.nt-projet de Bud-
get au plus t2rd le 30 septembre de l'21Lnée qui précède son exécutior.

Lu cas Où le Budget n'est pas approuvé à l'ouverture de la
ge st Lori concernée, les opérations de recettes et de dépenses sont
t enpor-a.i.r enent effectuées, p9.r douziènes successifs, sur la base du
Budget de la gestion précédente.

Le Pr é sd.derrt de la Conférence des Chefs d'Etat peut égllie-

nent décider l'ouverture de crédits pour des dépenses nouvelles dans
la limite de 5 % du Budget de la gestion précédente~

Le Secrét,'lire géniral de la COIJ.uun2.11,térend corap t e à la plus

procheré:mlion de la Conférence des Chefs d'Etat, des 'crédits enga-
gés dans les conditions prévues aux alinéas précédents.

ARTICLE8.-,', .

Conformément à l'article 35 du Tr2ité, le Secrétaire géné-
ral de la Comerunauté JiQuidl$ les dépenses du Secrétariat généraJ. de
lia Oommunauté et en ordonnance le paf.enorrt ,
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iJ1.TIO!J]J 9 ar>~ .
~ d' lt h, d é.f .. ,. t ,.11.UCU2:1-9epense ne S2Uré',1 et;re f.'IU11l:;lVenen engggee ru,

à fortiori liquid~e et r~glée en l'2bsence d'ong2geDent en la for-
ne sie:n6 pecr le Secrété,ire g,.~nér:~l de la Concruncut é et visé par lE

Contré)lour Financier de la COrJnunauté~

Un double de tout acte d' eng2.gcl'eIP~ rSt2JJli conne sus-in-

cliqué est tr::Tlsrüs iL1i:1édLJ.teL1eIJ.tà .1' "~g::nt COi:l'table de la COrJDU-
naut é , Le Secrét2ire gén:~ral de la Corrrunaut.é et le Corrt r-ô.Le'ur'Fi-

nancier de la Communc.uté tiol1l1e:t;.t une cor1pt,~bili té des dépenses en
, f t , t Atgagee S é-:Clcarre nO'Gc.r.r:~en- appar aa re :

le raorrt crrt des crédits ouverts prrr 10 Budget;
éventuellenent, le Dont :-',nt dës 2oU.gIJOut:-:etions et d.i.rai.rru-

tions de crédit s autorisés par les v.i r-cnerrt s prévus à
l' ar-t LcLe 6 ci-avant ;

évent ueLl.emerrt , le norrt r.rrt des crédits rétablis pour

tenir corap t e du coût réel d' une è~ép8nse eng'Clgée
le norrt arrt des crédits disponibles.

"RfTlrC'I··" l' 0.i-i..L. JJ.'l : ••• -

La .l i.qu.i.da t Lon des dépenses est effect.uée d'office pour

ce qui concerne Jes dépenses de personnel et sur requête des cré-
anciers ac compr.gnée des pièces justific2tives pour .Les aut re e dé~
penses.

AHTICLE 1 1 0-

L'ordonnanceDent de la dépense est effectué par l'émission:
par le Secrét,~ire génér,:~l de la Comnunaut é , d'un titre de paiement

n~~!,,?~é;. é:p.onçr:mtla gestion, le chap i tre et l r article auxquels
re'$sô:rtît la dépense, son objet, les nom et adresse du créc:mc:ier,.
la référe·nee à son c ompt e banoad re ou po at a.l , le mode de règlef'lent

et la date d'émission du titre.

au titre de paiement la certification de
r'o,l':l ce s ott livraisons de j'lo"rehandises concernées

t .,,..p. -- J • " ,,' J..L' .,

~,~~~(:.f@jl§,,'i:,Jus, .l.i J.:e.0';:Ga.vea cozœesp 011a2:..nve,f;! .,
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Le titre de paienent et le certificat de service fait,
t ., l Ci ". "1" l C t' L .,son ;::nc'~;nespa.r _e uecrC:H::-.lr,')gen8r::L ce _,'"'c or.1Y.1Unaue. es pae ce

justific:::tives sont vis6es p2r lui.

ARTI:.JLI; 12.-
..

To.nt en ce qui concerne la liquic12tiol'1 des dépenses que
leur or-donnancement , le Secrét [1.ire génér2.1 de la Comnunauté peut

déléguer sn signe.ture, à titre exceptionnel ou pernanent, à un ou
plusieurs de ses co.Ll.abo.r'a t eur-s , pour tout ou partie des opératio:r

concernée3~

La signature du Secrétaire génér,::ü de la Cor::rrnunautéet le
cas éché2.nt, celles de ses délégués sont déposées auprès de l! Agen
Corapt ab.l,e de la Connunaut é accompagnées, concernant ces dernières,

du texte de la délégation signé par le Secrét:::il'e de la Communauté

ARTICLE 13.-

La période d ' engagement des dépenses autres que de person-
nel se terni:rw le 15 déc81ilb:fe de J.' année consic12rée.

Il la fin de chaque gestLon , J_' or-dcnn.rt eur dispose el 'un
délJi de trois mois pour procéd9r à l'émission dos titres de paie-
ment oor-r-esponrlcrrt aux services f2.its pendant la gestion écoulée.

Al~TICLn14.-.•.

Les tr avaux, f'ourzd.t ur-es de biens ou de services d t lill mon-
tant égal ou supérieur à un million de frc:.ncs CF!" font obligatoire-
D.ent l'objet d'un B2.rché sur adjudication, o.p)ol d!offres ou par

entente directe.

Les marchés peuvent être conclus par entente directe :

lorsque les travé=:ux, fournitures ou services ne peuvent,
on cas d'urg'c':Ylce, subir les délais des procédures d'ap-

pel à la concurrence ;

". ~/...
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"" lor~Q,uJ en ;r,-::\'sonde nécessités techniques ou de situa-
tione de t~i~ ou de droit, l'exécution de la prestation
::1.epeut ~tre assurée que par un fournisseur ou un en-
trepren81 ..-1T déterninô ;

lorsque les recours aux appels el' offres sont re,stés sans
ré eu.L t .s.t s ;

Lor aque le narre urrt du mar-ché 1113 d ép as se pas 5 nillions
de francs Cl":l~

CH!~PI'l'REII

Le Fonds corununaut aire de Développcment........- - ,

ARTICLE1.2~-
Conr'oz-mémerrt à l' ar-t i.c.Le 34 du Tr,-~ité le rOllc1s Oornnunau-

taire de Déve.Lopperaerrt -(F.C;.D~) est a'l i.nerrt é par une contribution

de chaque Etat rnemb rè ~ Cette contribution est versée pu.r un prélè-
vement effectué sur l'ensemble des recettes licuidées et perçues à
l' Lnpo.r-t c.tLon pC'T les adn1inj.str.a:tions douan.i.èr-e s dr.ns chaque Et8.t

membre.

Oe nrélèvenent qui est ar:;.~Sté unnue.LLomcrrc D0.Y la Conféren-~ - ...

ce des Chefs d'Et2.t~ correspond pour chaque :G't,,~tziemb r-e à un pour-
mento.ge des(cit8s recettes ég[ùcj·.L:nt fixé annue.Llcmerrt po.r la Confé-

rence des Chefs d'Etat.
Ce pcur-cerrt age :;st ég2.1, chaque année ~ ~i. 10. contribution

pr-év.i s.i.onne.lLe corrigée pr.r l' :::.justoDent des exercices précédents
rapportés 2UX prévis:Lol1.s des recettes d ' .irrpo r-t zrci.on ,

Le prélèvement est opéré mensuellenont d2.ns les conditions

définies à l'article 16 Gi-~près.

Le Fonds Commun2.ut~iTede Dévcloppenent reçoit le produit
de toutes les autres ressources qui peuvent lui ~tre affectées, .ain-
si que le produit el' emprunts émis ou éverrtuè Ll.emerrt contractés :par

la Comnunauté !
~' ../ ...
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"'I,11Tr'TTi 16L..:.. 1..1 __ \.....~. ,-

Dan s Lo s tr':C'~+A J'('u"n,~(l'Ii su.Lvcrrt 1<>. f i.n uu no i.e de re'fé-c:....L_u .O...J ,-,_l.U~ _. -LI;:)l\,...- 1·_Jo. v_..L __el: .1 _,t. __ .

r-crice , le 'l'ré:::;Jr:i_c::t-·pc)you:r'üc chacun dos Et at s ne nbr-e s adresse, er

doub Le oxorrp.L: il'·:; 9 à l' ;~g,:=:ntConpt ab Le G.e 1<:::Conw.ll'l:'uté un extrait
di, 'JorélGl'c:m r8c2pj.tpL:·L;if r:nnsuGl clos r e oet t os dour.n.i.èz-o s signé
p2r 10 DilnOC-CCt'1.T d.e3 J)ou:::n::s et lJ,:"r lui-oGnc f C'.is8n-c appaz-a'î t r-e le

morrt r.rrt globc:.l des recettes d' Lnpo r-t c.tLon du no i s consid.éré et le
norrt r.rrt du prélève:n::mt résul tC.nt de l' app.Li.cct i.on du morrtarrt glo-
bal des recettes douan.i.è r-os du pour-cerrt ag.. arr&té pour chaque Etat

membre pGr la Conférence des Chefs d'Etat.

Dans les so.l.xant e jours su.i.varrb 18 fin du mois au o eur-e
duquel le prélèvoI.1cmt a été corap't ab i.Lzsé COli.1IJ.e Lnd.i qué ci-de ssus,

le Trésorier-Payeur de chacun des Dt2tS mcmbr e e tro.Ylsfèrc d'office

le morrtant dudi t prélèvement aux compt e s ouvert s à cet effet à 11 A-
gence .Locn.Le de la Banque cerrt r a.Le de chaque Etat membr-e par 11 A-

gence Co:opt:ble de la Commun2uté.

[J:'1TICL:i~17.-

Au cas Où le transfert de s fonds pr6vLLs DU deuxième nlinéa.
de 11article 16 ci-av.-:-cnt n' Lrrt e r-v i.crrt }J28 (1.':"lS .':.28 0.21<'..ispre seri t s ,

11 il{;Sl~t c onpt cb.Le de la Cormunaut é saisit 1:.:; Secr6t'i:ce génér21 de
12 Cornrnunr.u t é afin qu 1 il mette (O;ü. demeur-e 11:Gc2.t nombre défo.il12nt.

Passé un dél:;j_ do trente jours à c onpt oz- de cec to rai se en deme ur-e ,
le Secrét:.ir~J génôr,:~l de 12 Corauun.rut é Lnf'o rrne le Président en
exer-c.i.ce de la Conférénce des Chefs d' Bt8.t afin c:.u1 il en saisi.sse
les autres Chefs dl Eto.t pr.r- 1.:1.pr océ dur-e écrite prévue à 11art icle

31 du Tr:ü té.

AR'rICLD18.-

Lés chQrges du Fonds CommLln2.ut2ire de Développement com~

pr-ennerrt .:

les versements conpenaat od.r-es ;

les dépenses afférentes 2UX études et act Lons comrrunaut af.z-ess .•.

• •• ( .0. •

;;,,':,

'-!;'.'
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Dans les trente jours qui suivent la fin du mois de réf(~-

r-erice , los Directions ces Douanes des I;t,,-:ts :'l~)DbrGs CLdressc:nt au
Secrétariat génér:-:l de la Comnun.rut é un b oz-do.r-o au récapi 't u.La t a f

des déclnrntions C.~.A~O.conforDes aux dispositions de l'article
preLüsr du Pr'ot oooLr. "H" annexé au Tr;:üté et r-o.LrrtLvos à l' Îi:.1por-

t at Lori dans J.our nt2t de produits industriels agréés RU régine de
la Taxe (~-'::Coopc~rc,tion HégionëL1e insti tl'éo }J2T l' ar-t Lc.Le 10 du Trai-
té. Ce bordereau ,sera acconp:.gne des docunents annexés au~ déclara-
tion C.l:;.L.O.

Après vérific;::,tion de ces docunerrc s }).J,T les SOrViC8G du
Secrétccrj_2t génc5r,:,1 de L::. Cornnuriaut é , 10 Sorvice s t at i at Lque inter-
Et2tS9 créé à l'2rtic1e 19 du 'l'raité9 f our-n.it un étc,t f'a.Laarrt appa-

ra1tre pour chacun des Bto..ts memb ro s los é1énol'lts de détérDination
des ve r-seriorrt s comperieat.o t.r-ea sur la . , t 'renSGlgnOQ8n~S por esbn so d.88

à sa o onnrriasnnce et corr=un.i qué s à chacun des ~t~ts oembres pour ce

qui le concerne. Le Secrétnire génér~ù de 10. Coraraunaut é éno t les
titres de pa.Lericrrt cor-r-espondr.nt e qui sont ezéci,::tés po.r l' ['rront

Compt ub.Le de lu COIT1.'TIul12.utéaux dL'.toS su Lvurt c s :

- le 31 maTS pour ce qu.i, concerne lus opér-:tiol1s du E10is de j on-

- le 30 jUi::'1
viGr ;

. l' ,. :l . d T.1'pour ce qua concer-ne _._8SO1)er,~'.-c10n8 r:es D01S e J: e-

vrier9 Ddrs et avril

- 10 30 septeubre : pour Ct: qui concerne 108 opér::'.tion8 des Dois de

cai9 juin et juillet ;

- le 31 d~ceobrc : pour ce qui concerne 128 op~r2tiol1s des Dois
d'août 9 septonbre et cct obz-o ;

- le 28 févrior : pOllr CE:; qui concerne Los opér2tions d e smoI s de
noveDbro et déceobro.

"RTl nL'" 2 '11·;..';' v.Li .-

L f eng'-:::.gomen-c'9 l' or-donnanccnerrt et la pa.i.eraerrt sur le Fonds
Communautat.r-e . de :Qével.oppo[wnt y conf'ormémcnt à l' Grticle 28 du TTai-

0 •• /.;'

t;
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t / de, _80 d (5p011:~)Of) 2ffél~Gntc's 2lL'{ étllCl~]r: !:.{.:t~ion;3 corcnunaut aire S 0ot

E12.tiè:c,:. cle: cool1(~r,~t:i,on r,:~giC!n~.le s' e f'f'e ct ucrrt (~~J1S 1::: cadr-e des

ACt8S de J.a Conf6rcncc des C~~fs d'Lt2t ~~ das Décisions du Consai:
(le2 rTi~~":ir:rtln.Jf:':'CCJlCOT'11~.11t C3S d 6pc:rtsGs.

La s Licte s et Dé o.i s.i.ons v::"lont ouve r-t ur-e de crsdi t 2U titre
de l'exercice on COUTS. L f exercice COl~Y~enCO et se terLLL-'le en mÔI!1e
t ertpe quo l',::.nnée civile. Les o ngagornerrt s co:rr~~'spond,:~nts doivent il
tervenir 2V'-',D.t12. fin de 11 exercice consid·:5r6. L' ordonnancenent c1e~

pcüeDcmt s doit Lnt e:rv::mj,r CtU plus tard ;:1v<nt 12" fin du troisièLle
exercice S l.:j_v.mt celui au cours duquel /, /

2, e'ce adopté l'Acte ou la
Décision ayc-mt ouvort le crédit considér6.

CHLPI::eRi::; III

L' ~i,O'EmceC01:mtable de . lé:'.,(Jom:mno.uté

"',R'J:1I;L8 22.-

L' Ace~lce C011ptZ'-ble de la Comrrunaut é as sur-e la cornpt abilisa·
tioL :

- des recettes et dépenses afférc::ntes à l'exôcution du J3udge't du
Secrét::.rL'.t gél1(~L~.l de 12 Connunrurt é ;

- des lJréJ_èv:::;!OOoJ'2.tsc at Lné s à l'alil:1cmti'..tion du Forid s Comnunauüc.i r-e

de déve Lcppcmerrt

- des v er eemant s c orrpcnerrt oi.r-ea opérés }J2r ce Forid s on faveur des
Etats Ll')I]1Jres en app Lf.crrt Lon de 1'o.rt:i,r:;lc 14 du Tra.ité ;

- des d éponse s r-e.l at i.ve s au fin::mceDent des études et actions C01:1-

~ -L~,' "~,::, C ,n c : , '- l' '" t Lcl 28 d' T ~. t / •nunc:JJ v,.,l-L (~o..) p-,- 8V1, a -'- ,:.cr l,-,-"G U Tu,l e s

des biens rion fongibles, propriété de la COL1GLUl2Utéet, évon.t ue.I>
lenGnt j O.UFonds COIJlllU112,ut2ireœ Déve Loppenerrt ,

Elle est dirigée pa r un l\gent ComptabLe d8signé par .La Con-
fér811ce des 81H3fs dr::::;tat éünsi que prévu. à l'2,rticle 31 du Traité.

~. ~/ •. e •

',~""'''' ".,~_. -~" .•..,..
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~1rj" ""a Il'•.J.wli~iàbg.~L.w •
L'AGont Oomp't ab Le aaeur-e ln porceptiOj.l des r-e cot t e e et 10

J)8.io1'10n-(:; ôo,s (~épO~lSO,SLrrput ab.Les cu bU.dset du 3ecrét8rié1.t i;énér.::ü

de Ic~ Conrrunaut é et colles afférentes QU f0l1ctioEl'l2718l'lt c,u Fonds
CO[1r'lnl;:--JXcQil~Odo Dév'Jlop]Y.:;no~lt.

Il adres'.'o chaquo [;10i,3 2.U Secrét,::,rnL'.t gén6r2J. de la COLl-

munaut é un oxenpln,ire de la b ~~J,2nce des cO"pt::::: du Gr:::.ndLivre ot
lui fournit 9 snI' siLlple demande de S2 par-t , tous aut r'e s renseigne •.••
ment s d'ordre corap t.cb Le ,

A 12, fin de ChClqUC: périocÎ.8 conpléuc:.lc,·j,J:'u :::[0 chuque ge s-
tion du budgo t de la Commuriaut é , il produit éG:'.lvlC?nt un ,?tnt dos
recettes restCJlt à recouvrir et des titres cè ]J;::,ienent rest,:-:.nt à
p2yGln 6

Il est responsable do la sinc8rité et de la~'régularité de

ses écritures c orap t abLea j

IJ. exerce pe.r so nne l Lemerrt ses [~ttr='.but ions • 'I'oirt e f'o ia 7 il
üeut se
.C

f[liri:; sUP1Jl;:)eJ~, IS01-18 sa propre respons2bilit6, po.r un OU

plusieurs fondés do pouvoir. La ou les siCl'lL.'b.J.ror::ide l'Agent Camp--
table et de sos f oridé s de pouvoir sont notifiées au Socrété",ire gé-
nérc"l de J.2 GOrJI.1Uilautéqui on accuse Fice:J-cio.n.

ilETI'(]LL 24.-

Le 31 déceDbrc do ohaque annéo , le ?:;:'rJsidcmt de la Cormd s-
sion du ContreJ,o Financier de 12" Cor:ll'mn:Tté instj,tu88 à l' ar-t i.oLe 30
ci-après coriat at e par lm pr-ocè a-ve.rbr.Lc , 10. situ:~,tj.Ol1 de la Caisse
de l' lig8~lce Oonptable de la C011l.ŒU18.ut8 0

ARTICLE25.-. . .

Les f orid's du Secrétc.ri.at génér"ü de la COlî1nmnéj,ûtéet du
Fonds Corirrunaut a.i.r-e de Déve.Lcppenerrt sont déposés auprès de la Ban-

que centrale de l',Etat de siège de la COElIlUnCUl:;é , de la Banque c 011-
t r-a.Lc el e la Rcjpuolique du Mali et de la Banque centro..le de la Répu-

bl . 1-'1' ., r c • , • L l '" A.I ' t.La.que s am.que Cl.e riaur i.t.ana.e , eur p_,aceJ:.1011'Ccvcrrcue a cour-t ,
, ~--,.'.':j. . •

r-:
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noyen ou lo~'lC -CO:r~l;é; est pr-opc s.. prr 10 S0CI":~-i~a qe'~~r~l c~ela•••...•• .' LI ---- '-' 0 .L.L...,.~ •.

Conrrun.urt é r.u C~)hseil des ""inis-cre;3.

<.RTICLn 26~-

Dos CCÜSfkS el' ,~,\nnçes pour ricnuo s c:{~~po~:',sespeuvent ~tre
crérJec par l' or-dcnnc.tcur- du Budget. Les régiss81.u's de ces caisse s
d' " 1 N '+. "J' le"avance a corre nOElIl()S p2T e ,::>0cre v::',lTr:; gCl""]rc.,,0.8 8. omrrunaut c

avec l' 2,[sr~~nE!l1tè,o l' figent corrp t ab.Le , Ils sont SOUEli,s nu corrt.r-ô.Le

de ce dernier. Los pièces justificntives des dJpenses d8vront &tre
produites à l'ordonnateur pour régularis8:tio~1 ::'.u noins une fois par
trimestre et on fin d'e..nnée.

l ':->ITIICL-;)27d,hl _ }:J .-

.Il l'occasion du règlenent de toute d2p8ëlse or-donnanc ée 9

l'Agent Corspt ab Le s r as~ure :

de la qualité de l'ordonnateur
de 12 disponibilité des crédits ;
de ln v8.1idité de la créance en ce qUi conce:rne 12 justification

du service f2.it et la régularité de 12 liouid:,:tion.

Il sur-aeo.i t 2.U pa.Leracnt eu cas

- el' absence ou d' .i.nauf f'Leance de c r-éd.i t

d'absence de j urrt Lf'Lc.rt Lon du service f :'?Lit ;
d'opposition dûnerrt ,signifiée ;
de cont e at r.t Lon relo.tive à la validité de la cr-éunce ;
d'er e "'t,~"'ell d'è" 1 ~ i~" . Q-+-',p' at i ""0 •r ur I:1". CIl __ e "c.DS ~",8 pi.e ce s j us't a r a ca a.vo s ,
de dépenses engagées ou ordonnancées au=de Là des dates pr évu.e s

aux articles 13 et ~1 du présent protocole;
de tltre de "paieBent émis par une personne non habilitée ;

du réglen8nt demandé au profit d 'we personne non habilitée ;
du rèGlement demandé au profit d rune per-sonne autre que le véri ta-

ble créancier ou son I:landataire qU2.1ifié.

.../ ...
.)

:'-~'~t'--~~''.~';;l,:<&,'
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" Le refus de pa.Leraerrt et son ou ses no t i.f s sont notifiés
1'1:)J,:J.1ll d.lo:t.'i.'t! I1t'l.;:'L~ 1\!;lE3 elu:::<'1"ë.:n:oo •••huit hsul."cr:; au Secrétj.:J,re gé:!.1<T2.lde
Oormunaut é qui pout alors, sous sa respons;,~,bil:tté, requérir par
écrtt 1 t ''<3:o,-::tEJoJ:Jptab1e de pas sez- outre à SO~l rofus de pa.i.eric nt ,
Dan s C2 CC,S9 1 t ,'",.,.<:m-c corrp t ah.Le fait ir1rl'-;cliutenent 12 d6pense au vu

la

d l ,., L' 'l' J 'l' / t 1'1 ' 'J.. -t •e -11 r01[UlSl"GlOn a .i.u.i. (J.O_lvree e qu J.. annexe au -ClGre ne I)['cl8-
merrt COl1J'CÜ1C :::uent à 12 co oi.e de son refus de T);:üouon,t.~ ~

''7

,) Toutef'üs? il refuse de di:;L~Ter à la rôquisition en cas

d' absence ou êl' insuffisance de crédit
d' absence de justifica.tj.on du ,service f::j,t
do céc:œacStèro non libératoire du règleuollt.

Il sièsnifio eon rofus 2U Secrét~-:.5,re g,'in,Src:l de ln CODDU-
n.rut é et ::m im:or:'J8 üjTJôdiatememt le Pr-é s i.derrt er~ exercice de la

Conf6ronce des Chefs d'Etat.

;;]l'r~CL:C;28.-

L'Agent Cornptab Le de la Comrrunaut é ti,:,mt sa cornptrJbili't(5
conf'o.rmémcrrt Zl"UX , lA' ,reg es ar-r-e t ee s par le préscnt Protocole, à celles
qui le seront ul.t orieurCrJ.é:nt par' de s décj.sioYl8 du COYls(;:Llde ,s I1i-

n.i. c+ree. ('\11 .-iO' 1 '-' r·'Ol'~.+';::;rc'l~CP0"0'" C'L-ef·scl'E+C"+ et cinl"c< 1" no sure OÙ,--,V ~U '''''-v •. '.......... __ c'" v, _..L J \.....- ••• L ..J _ •.••••0 .l lJ,-~V .,.,. , lL .•_. .l.!...) __ CI.. ..'_ /;....J.._

ellœs ne leur sont pas c orrt r af.r-es , QUX règles de la Conpta'oillt é
pub Li que on v.i.gueu.r è.c~l1s Il:et ;:"t du .,

Sl8,ÇT8,-"' de le JOrtTLlné',uté •

ARTICLE 29.-
Au 31 décembre do ohr-quo [lImée; 9 l ':1;'];3nt Corrpt.ab Le de la

Comnunaut ,,c; e~t'"''olJ't 1'" '0 r, Lance d(,fl' 11l' +l' "'TC, rd c. 0 '">('1 Tî'" + n C,' Cil' GrnYld 1';':'".:. ,_J. ,_~ V '0 l...-~ _ c~ L~_ C-I,....l. '- "_, •. _o. v V v _v k) '-' •.•••....•lJ V,-, 100,..) • _ A C!..LJ. ....L.

vre.

Au 31 mars ele chaque armée, il ét;~bJ.it le compte de ges-
t Lori du I3llclgqt du !Seçré~Ç!.riê~t gén6ral de la Corauuneut é qui. rait
appo.ra1tre r

le d évo.Lcppemerrt des recettes,
le dévelop;)emel1.t de s dépense a,

- le développement du résultat de la gestion .•

•• • ~/ ·,-.fI
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"
:·~u10r ner-s de chaque annéc , .iL ét _·blj.t un ôompt e provi-

so i r-e de c11.o.o1).11(").e2 e xe r-o.Lcea non encore clos du 70nds CODl:lUnnu-
t::üro do Développe~J8}Tc qui L~i t uppur-a.î t r-c :

l8 d 2velopp81~lOllt de 8 rece tc cs;
le d ével oppnr-srrt de c c:'épenses afférentes aux vez-serrerrt s compen-

sa-coires ;

- le d.éve.Lopperaorrt des dépenses engagées [,1.1 tj_-cre des études et
act ions connunr.ut aire s ;

le d éve.Lopperrerrt des po.ierJen-cs e f'f'e cj-ué s sur ces ang agenerrt s ;

le solde de s recettes ap r-è s Lnput at Lon des dcipen.se,g afférentes
aux ve.r-aerierrt ,'3 corrpen srrt oi r-e s ;
- le ao.l.de ap rè s Lrrput at Lon au solde précédent :

• desCdépenses engo..gées au titre des études et actions

conrrunaut at re s ;
• desœpenses réglées au titre des études et actions co~~

Dunautaires.

Apr-è s la clôture de chaque exercice du Fonds Communautad.re
de Dévelop)JoDont? il établit le cOI1pte définitif de 1[;'exercice con-

•. J'" .,..... 1 Atslaere qUI rGl~ apyo.r8.1 re :

le développODcnt des recettes ;
le è/iveloPlJ8.<::lent des dépenses af'f'ér-e rrt e s aux versements compensa-

toires ;
- le déve.Loppcncrrt des d épenGes afférentes QUX étuè.es et actions
comr-unauta.iz-e e ;

- le clôv8101)~J3rJent du résul-cc,t de l' exercice ~

Ces corapt e s sont aouru.s chaque année par l' [,gent Compt ab.Le
de la ConnUl1autéà la vérification de ID, Con:~1[ilssionde Cont r-ô.Le Fi-
nancier .de la COQI;J.Ull.2:ut.Ç§conf'or-nénèrrt à la procèdure déf·inie à l' ar-

" ., ticle· 33 6i-aprè s ~
h.•

CHAPITPJ~ IV

Le Cbntr8le Financier-
.ARTICr;R .3.Q...,;,._.. , ,..,,'~'

opérations du Secrétf1,*~?-.y_.général
. / '... ...~....

-.; -,-;" . l·~-.
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(de 12. Corartun.rut é est assure :
.€ - le OO~;'l.'ta·elou:r l1'!l.ne.neier d.e le.1. Oorm::l:un<l'Ut j ;

la Connission de Contr~le Ii'il'lcnclter de la Corarrunr-u t \]•

. .•..-rr··:r-,;; 31
~:- ~J I.~:' • -

Le Corrt relour Fd.nr.nci er de 18. CcDjJ.Lm~1;"utG e st nor.,!l:~p·eT l::-l
C,)nf(~rCllCe des Chefs d 'Btc.t.

[,.I-{TICliij 32.-

Le Corrt r-ôLeu r Finc::mcier de 1,,- Corr.mnaut é ClCG1.lI>'."le corrt r-ô-
IlE' des eng2;:;;(;)T.:m-cs('U Doyen du visa qu'il cL'jj:; donner i.:mr tOlU3 los
actes d'eng,,:,,geDcnt qui lui sont t r rnaru s i:r.~:;jcliC'.t8rlOnt;après leur
étccbl=LsS0L1011t}J;~1'10 ;Jec1'f:tt::iro gônôréü de lCL CO;:F'lUl.,·1Jté.

Il viso 6g21eDGnt toutes 1~8 piècos de liquidation.

En C2S de refus do v i sa , le CcntrDleur Fin2ncior 2 S-C t 01';'U

de justifier de son r-efus par' écrit au Socr,·t,.j.TO g-:5~~i';}T~."lde 10..

Cormuazrut é dans un o.612i de qunr-arrt e-chu.i t hour-c s ê''.p:i'ès18 r.;:~ception
de Ifo..cte d'eng.J.geoent.

LG~sque le 1'2fu8 de visa est fondé sur l'insuffisance ou
l'absence de créè.i-c s, 10 Contrôlt:ur f Lnrinc Ler e11 Lnf'orrne égiJ.leIK!ll.t
et d2.l1s J.8 DÔr.1G délai de quar.::ntœ--huj.t hour o8 le Pl~,~';sic1el1tml o~or-

cice de 18 0011f8r011ce des Chefs el 'Etat.

Le Corrt r-ôLaur- f Lnanc i.az- a accè s à tous 10 s livres ccnp t a-

bLo s ele La Ooruruncut é , IJ. peut 9 :;'. tout DODO!.lt,f:'ir8 un r-appor-t cm
Président de la Conférence des Chefs o.':2j·c:J.-GS'lU' la s.rt uat Lon fino.n-

cière .de l' orgc~nisne. Il do i,t o~ligatoirelJCllt ét['.1ilir un rapport
annuel sur l'exécution du Budgot et 18 s i.t ur.t Lon f'Lrianc Lèr-e de la

Cormunaut é ~

ARTrC;LE'33~-
La Oonrri as.i on de Corrt r ô.Le Finc..nciol' de la Comnunaut é est

COIJposC§ed'un Président dt de deux nerïbr-o normé s p.;r la Conférence
de s Chefs d r Etat s pour une période 0. r un 2'.11, renouvelable •.~./ ...

,~'
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Elle 1Jrocède au contrelc sur pièce et 8ur p12ce des opé-
-L0 0° .,.. :l 1"' , " . f .r'r.t t.or.s r rnnnco.e r-c o o o s org:'_118Sce __co GOflfJU1-:>'':'_ŒCC: 21,'.. I:.l0lYiS une 010

par- 2:3, et Ch,~,CiL~;::::;)j_s(m'elle 1e j'-_F'(8 ut LL; ou c! 'il lui est dcman-

d6 de la f~i~c p2r le Jn~f~r~~c2 des 0Defs dlBtat.

Ellev~rifie cn p0rtieulior,
11 Lgonee C-jl:::.ptabled e la Coru.run.rut cS•

chaque année, les cODptes de

m.le adr e sae son r-app or t au plus t ar d le 1er juillet au
Secrétaire générc.l de la Comnunaut é et aux Chefs des iJt2tS raemb r'e s

de la COD~~un2Uté~

Les fonctions de Président et de nembz-e s de la CODl::lission
à C ' Al F· . t tui 'A. '_e on-crO__G ;ll1anCler SOECgr~ UJ."co:::s.

TOutefois, leurs frais de séjour et de vOJT[.~gependant

l! ae comp.Ll aacnerrt ci:; leur nission sont pris en char-ge pc.r la COI:lJ::1U-

nnuté.

ABIDJ;':,N, le dix- sept avril [1il18 neuf cent

soixante treize.

Pour 12 l1Gj)ublici1)_ede Côte d ' Ivoire_ :J. Pour la RépubliquG IslaDique
de ]!~urital1ie
S.E ~ Moktc.r Ould DADDAH

Président de la R6publique

S.E~ Félix HOUJ?HOUE'.rBOIGNY

Président de la République

Pour 12. République de 'Haute-Volta
S~E~ Là Général Sw..goulé LfJlIZANA

1?:etésident de la R6publique

Pour la RGpublique du Niger
S~E. Diori Hii11!J.JI

Pré sident el e la République

Pour la Répub Li que du Nali
__~~E~_ Le Co.Lone-L I10U8-S@T:furORE

:i>r6sidei1tdu j~3r.t;N~:Chef de

l'Etat

Pour la République du Sénégal
S~E1 LéopoldSéda,r SENGHOR
Président de la République
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concernant le Statut de lQ Cour arbitrale de
la Communauté Economique de l'Efrique de l'Ouest

ARTICLE 1er.- Le fonctionnement de la 60ur Arbitrale de la
Communauté instituée par l'article 38 du Traité et sa composi-
tion sont définis par les articles ci-après

CHAPITRE l
~u fonctionnement de la Cour

ARTICLE 2.-
Les différends entre Etats de la Communauté ou entre

un ou plusieurs Etats membres et la Communauté relatifs à l'in-
terprétation ou à l'application du Traité et des Protocoles
qui lui sont annexés peuvent ~tre portés par les Etats membres,
parties au litige ou par le Président en exercice de la Confé-
rence des Chefs d'Etat devant la Cour Arbitrale de la Commu-
nauté.
ARTICLE3.-

La Cour est aaisie en la personne de son Président
par uœrequ~te à lui adressée contenant:

- un exposé de l'objet du différend
des conclusions de la p8rtie requérante
un exposé sommaire des moyens évoqués.

ARTICLE 4.-
La Cour se réunit, sur convocation de son Président.
Pour siéger et délibérer valablement, la Cour doit

être composée du Président et de deux juges.
ARTICLE 5.-

Les parties sont représentées par un ou plusieurs
agents mandatés à cet effet1 L'agent peut être assisté d'un ou
plusieurs avocats inscrits à un barreau d'un Etat membre ou
d'un ou plusieurs Professeurs Conseils ressortissants d'un Etat
membre dont la législation leur reconnaît le droit de plai~r.
ARTICLE 6.- Les agents, avocats et conseils devant la Cour
jouissent, pendant la durée de leurs missions, y compris le
temps passé en voyages pour l'accomplissements de celles-ci,
des privilèges et immunités d'usage.

A ce titre, ils jo~issent notamment de l'immunité
de juridiction pour les actes commi.sverbâlement ou par écrit
à l'occasion ou dans l'exécution de leur mandat.
ARTICLE 70-

La procédure est contradictoire; Ses modalités sont
fixées par la Cour A:r'bi t r-al e qui, à l'occasi on de sa première
réunion, a:rrête son :',,,.l::-JLn-c de procédure.
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~... ARTICLE~.".
La Gour peut procéder ou faire procéder à des mesures

d'instruction. Les témoins régulièrement cités sont tenus de
déférer et de se présenter à l'audience.

La Cour peut dénoncer aux autori tés nationales le ..::' ..
faux témoignage, la dé::"aillance des témoins ou leur subornaticn
ARTICLE90--

La Cfur peut demander aux parties de produire t;~us
documents et de fournir toutes informations qu'elle estime né-
cessaires c

La Cour peut également demander aux Etats membres
non parties au différend tous renseignements nécessaires à sa
solution.
JiRTICLE10.-

Les délibérations de la ~our sont et~restent secrètes
ARTICLE11."":

La Dour sta t.ue à la majori té>
.:illTICLE12.-

,Les sentences arbitrales de la Cour sont motivées.
Elles sont' lues en audience publique,
Les décisions Ge la Cour sont obiige.toii>es pour les

parties au différend qui sont tenues de' prendre les mesures que
comporte 1eur exé cutj: on 0

CHAPITRE II
D~~1~_..Qq,m.122sition de la Cour

ARTICLE/i}·o-

La Cour est· composée de trois membres titulaires et
de quat r e membres supp Lé ant s désignés pour quatre ans dans les
condi ti OJ:J.S· ci =ap r'è s o

àRTICLE <'4.-
-:~ Le Président, les deux juges titulaires et leurs sup-

pléan'ts.sont nommés par la Conférence des Chefs d'Etat sur pro-
posi tion du Conseil des Ministres qùatre moi s ':au pl us tard à
compÛ:lJ?,_d-e la date d'entrée en vigueur du Traité.

rIs appartiennent obligatoirement à l'ordre judiciai:m=l
d!..un.::Etat _membre0

ARTICLE.'12.-
I,es membres de laCollr· prêtent sèr!!lent d'exercer leurs

fonctions impartialement et en toute conscience et de ne rien
di vulguer du secret des délibérations, Ce' serment est prêté ,~.::
dans les formes prévues p ar la lé6islation nationale de l'Etat
du siège de là Communaut é •

.1
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l.1.RTICLE16.-
En cas de décès ou de démission d'un juge titulaire

ou d'un juge suppléant, le Président de la COUr en informe
la Conférence des Chefs d'Etat qui procède à la désignation
du nouveau Juge titulaire ou suppléant.

En cas de démission les juges titulaires et les
juges suppléants restent en fonctions j~$qu'à la nomination
de leur successeur.
ARTICLE 17.-

En cas de décès ou de démission du Président de la
Cour, la Cour en informe la Conférence des Chefs d'Etat qui
procède ~ la nomination d'un nouveau Président.

En cas de démission, le Président reste en fonction
jusqu'à la nomination de son sucesseur~
l.RTICLE 18.-

Si l'un des membres de la Cour estime devoir ne pas
participer au jusgement d'une affaire déterminée, il en fait
part à la Cour Qui statue.

Si le Président estime qu'un des Juges ne doit pas
participer au jugement d'une affaire déterminée, il en saisit
la Cour qui statue •
..:'..RTICLE190-

En cas d'empêchement d'un juge titulaire son supplé-
ant le remplace à titre temporaire; si, à son tour, celui-ci
est empêché un autre suppléant le remplace.

Le juge suppléant appelé à participer au règlement
d'une affaire siège dans cette aff~ire jusqu'à sa solution.

En cas d'empêchement du Président, la Conférence des
Chefs d'Etat désigne un nouveau Farsident par la procédure
d'urgence prévue à l'article 31 du Traité. ;
ARTICLE 20.-

Les membres de la Cour jouissent, dans l'intorêt
de l'accomplissement de la mission de la Cour, des privilèges,
immunit0s et facilités normalement reconnus aux aembres des
juridictions internationales et des tribunaux arbitraux inter-
nationaux.

E ce titre, ils ne peuvent notamment être poursuivis
ni recherchés pour les actes accomplis par eux en leur qualité
officielle; ils continauent à bénéficier de cette immunité
après la cessation de leurs fonctions.

A l'exception de celle protégeant les actes Visés au
deuxième p ar-agr aphe ci-dessus, les irnmunités prévues au pré--
-. - .••..J- ~.• _._. ..L.. . ..! .....•., ... .._ _ A ~---.~ "1 ,,_ .••.! ...., 1.- ,----.- •••••••••••••
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CIL."J?ITRErr r

40

_J.?~_~! Orh9D:isa"t5.;,.onf:~ïi3 des Services de la Cour

.•.RTICLE 21,-

La Cour siège au lieu du siège du Secr8tariat g5né-
raI de la COJl1munauté"
ARTICLE 22,.-,

Le Fonctionnement dèS services de la Cour et, notaffi
ment, de son greffe, est assurâ par les services de la Cour
suprême de l'Etat membre dans lequel est situé le siège du
Secrétariat général ~e ~a Communaut8.

CH.APlTRE IV
Des frais de fonctionnement de la bour_____ •• ·.- M • __ ,... •

ARTI CLE ?.2 0"·

Les foncticms des membres de la Cour ..~bi.trale = ont
gruitesc

Les frals de séjour et de voyages à lloccasion des
réunions de la Cour sont pris en charge par le Budget du
Secrétariat général de la Communaut~.

lies dépenses afférentes au Greffe de la Cour iirbi-
t r-al.e , à l'ülstruction des di f'f'é r-end s et à l'organisation
matérielle des audiences sont également supportées par le
budget du Sé~rétariat général de la Communauté.

Lorsque la Cour décide, soit à la demande d'une des
parties, soit dioffice. d'avoir recours à des mesures extra-
ordinaires diintruct~on) elle ordonne aux parties ou à l'une
d'entre elles de consigner à un compte spécial le montant des
avances qu'elle estime nécessaires pour faire face à ces
mesures d'j.nstruction;

Ces avances font l'objet, le. cas échéant, d'un rem-
e'" ,boursement par la -orcmunau tc ,

ABID.JAN, dix sept "'lvrilmil neuf cent soixante trEÏ2e

Pour la République de Cete d'Ivoire
S<.E~ Félix HOUPHOUET BOIGNY
Président de la République

Pour la Eépubligue dp Haute-Volta
S.E. le lJénér'alSangoulé LAMIZANA
Président de la République
Pour la République du Mali
S.' E, l~ éblonn~ Moussa TRAORE

Pour la République Isla-
illiquede Ma~ritanie
S.E. Mokhtar Ould DADDAH
Président de la Républi-
que
Pour la République duSnE. Diori RAMANI
Président de la Républi-
que
Pour la République du Sé-
S.E., Léopold Sédar SEK-
GHOEL
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